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M E M O I R E

P O U R

Jean  D E B A S , m eu n ier , habitant du lieu de 
Saint-G enest-l’Enfant, demandeur au prin 
cipal;

E T  EN C O R E  P O U R

H y p p o l i t e  JULIEN, J e a n  V A L E I X , M i c h e l  

D O M AS, J e a n  JULIEN , cultivateurs ; et 
V i n c e n t  LONCHAMBON, maréchal; tous 
habitant au lieu d’Enval, commune de Saint- 
Hyppolite, et demandeurs en intervention;

C O N T R E

Le sieur J o s e p h  N E I R O N - D E S A U L N A T S , 
propriétaire, habitant de la ville de Riom , dé
fendeur.

D e p u i s  quatre siècles le moulin du Breuil étoit ali
menté par l’eau de la source de Saint-Genest; le meunier 
en jouissoit publiquement sans trouble ni contestation de 
qui que ce fut, au vu et au su du seigneur, qui recon- 
noissoit ses droits, et les souffroit sans mot dire, lorsque
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Joseph Neiron-DesauLuats, descendu des hautes mon
tagnes d’Auvergne, vint occuper le château de St.-Genest.

La paix, qui jusqu?alors avoit régné dans ce voisinage 
par les soins et la bienveillance de l’ancien seigneur, sur
tout par son esprit d’équité et de justice , ne tarda pas à 
disparoître : le nouveau venu osa trouver le moulin du 
Breuil trop rapproché du sien. Impérieux et irascible à 
l’excès, il ne considéra bientôt Jean Debas que comme 
une méprisable victime destinée à lui être sacrifiée , un 
vil insecte qu’il pouvoit fa$i;;*nent écraser.

Un plan de destruction fiÆ&jng-temps médité. Lorsque 
le temps parut propice, un-^seul coup de main détruisit 
l ’ouvrage de quatre siècles , mit le moulin à sec, enleva 
à Jean Debas son unique moyen d’existence, et réduisit 
sa malheureuse famille à vivre des charités d’autrui.

Trois ans se sont écoulés depuis cet attentat ! trois 
mortelles années ! pendant lesquelles Debas et ses com
pagnons d’infortune ont vainement attendu la justice. 
Quelle forme ont-ils adoptée, que ce nouveau Protée 
n’ait su prendre ! Quelle couleur ont-ils em ployée, que 
ce caméléon n’aitsu emprunter! Toujours armédepiéges, 
entouré d’embûches, il n’a jamais manqué de les y faire 
tomber; il a su les surprendre, en faire accroire long
temps à tout le monde, tromper jusquTaux ministres de 
la justice : il n’a pas mis de bornes à sa témérité.

Ce n’étoit rien encore, de pareils traits n’étoient pas 
inouïs ; mais se servir des lois pour se soustraire à leur 
autorité, employer la justice elle-même pour échapper 
à la justice ? c’est un excès d’audace qui n’étoit réservé 
qu’à lui.
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Debas et ses consorts, victimes d’unë exécrable avidité, 
seroient-ils assez heureux, dans leur infortune, pour 
toucher au terme de leurs maux ? Seroit-ce de bonne foi 
que le sieur Desaulnats demanderoit aujourd’hui le juge
ment de la contestation ? Hélas ! il ne leur est pas môme 
permis de se bercer de cet espoir. Si souvent trompés par 
ses artifices, peuvent-ils ne pas craindre que cette apparence 
d’empressement ne couvre encore une arrière-pensée ?

Ils sont écrasés sous le joug de la. plus horrible oppres
sion , et leur oppresseur ose encore s’indigner de ce qu’ils 
essaient de lever la tête, de ce qu’ils appellent la justice 
à leur secours. Il fait ses efforts pour les couvrir d’in
famie ; et non content de ce qu’il leur fait souffrir, il 
veut encore les charger et les rendre responsables de 
tous les maux qu’il a causés.

Il s’irrite de ce qu’ils trouvent des défenseurs , des 
notaires, des experts , des juges : tous ceux qui ne se 
joignent pas à lui sont des insolens ou des malintentionnés. 
M . le premier président lui-même , qu’il semble avoir 
choisi tout exprès pour son arbitre , a-t-il été à l’abri de 
ses invectives? N ’a-t-il pas porté l’audace jusqu’à menacer 
( par écrit ) de poursuivre par la voie criminelle le maire 
de Saint-Genest et tous ceux qui tenteroient d’exécuter 
un arrêté du préfet? jusqu’à protester de rendre l’admi
nistration complice de tous les excès auxquels il pourroit 
se livrer ?

^Quel est donc cet énergumène qui respire ainsi l’anar- 
 ̂ .le.‘ ^roit-il commander à son gré à la justice , à ses 

m^nistrts , a ceux qui par état et par devoir prêtent leur 
ministère au pauvre comme au riche, au foible com m e
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au puissant ? Jean Débas a trouvé des défenseurs ; il en 
eût trouvé cent, parce qu’il suffisoit, pour s’emparer de 
sa cause, d’avoir en horreur l’injustice. Il a trouvé des 
juges dont il ne sera plus séparé , parce qu’ils sont dépo
sitaires de l’autorité publique : c’est eux qu’il implore 
aujourd’h u i, c’est à eux qu’il adresse les cris de son déses
poir. Il va leur tracer sa défense; lorsqu’ils la connoîtront, 
ils partageront bientôt l’indignation publique; et leur seul 
étonnement, au milieu d’une cause qui agite depuis long
temps les esprits, qui a donné lieu à de si longues dis
cussions, sera d’y  chercher une cause , et de n’y en point 
trouver.

P A I T  S.

L e moulin du Breuil fut emphytéosé en 1464, par le 
seigneur de Tournoëlle; L ’expert Cailhe a fort bien dit 
qu’il u’auroit pu exister sans eau , qu’il rtauroit même 
pas été établi ‘ aussi doit-on croire qu’il avoit sa prise 
d’eau, puisqu’il fut établi, emphytéosé, et qu’il a existé 
comme moulin , et tourné pendant quatre siècles , au 
moyen de la source de Saint-Genest.

Il est inutile de rechercher quelle nature de droit le 
seigneur de Tournoëlle pouvoit avoir sur cette fontaine; 
bien certainement, s’il n’en eût pas eu , il n’eût pas établi 
son moulin directement au-dessous, de manière à pouvoir 
en profiter, et ce moulin n’en eût pas joui pendant 
quatre siècles sans interruption.

Quoi qu il en soit, il est certain qu’il n’y avoit alors et 
Saint-Genest ni enclos ni habitation; l’eau couloit entre 
diverses propriétés particulières, qui ont depuis formé
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l’enclos, compose, dit encore Cailhe, de pièces et da 
morceaux.

Mais elle ne se rendoit pas naturellement au moulin 
du B reuil, car la pente du terrein l ’auroit conduite à 
l ’endroit ou elle passe aujourd’hui; il fallut la forcer, et 
l ’élever au moyeu d’un bcal qui fut construit pour ce 
moulin , qui la conduisit dii’ectement sur ses roues.

Ce béai, suivant sa direction , traversoit le chemin de 
Saint-Genest à V olvic; dans cette partie, il fut recouvert 
d’un pont en pierres de taille pour le passage des voitures. 
v Ces précieux restes subsistent encore aujoui'd’hui ; on 
voit encore parfaitement intacte toute la partie du béai 
extérieure u l ’enclos; les m urs, le pont, les agages destinés 
à faire arroser le pré du Revivre ; tout cela porte l ’em
preinte delà plus haute antiquité, ainsi que l’ont reconnu 
les deux experts ; et ce qu’il y a de remarquable, c’est 
que nulle part ailleurs il n’a jamais existé sur ce chemin  

d’autre conduit ou béai, ni d’autre pont, et que cependant 
le ruisseau l ’a toujours traversé.

Lorsque le sieur de Brion eut réuni dans sa main 
les diverses propriétés entre lesquelles étoit pratiqué ce 
béai, et qu’il eut lii fantaisie de clore ce terrain, il ne 
put le faire qu en conservant les droits des propriétaires 
des prés et moulins inférieurs, et en s’accordant avec 
eux’ ÎU1SSI voit-on qu’il fut pris des précautions infinies 
P(>ur ménager leurs intérêts.

del’-' C1 ânt ^ tang qui ensevelit la majeure partie
’èo-les l̂eu béai, le dégorgeoir fut placé , contre toutes les
. C ^ ’ dans la partie la plus élevée de la chaussée
îulci’ieiire , du rAi/w. * > , , ,> cote oppose ù la bonde , uniquement parce-
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<qu’étant ainsi placé il rendoit l’eau à la hauteur et dans 
la direction du saut du moulin du B reu il, et dans la 
partie de l’ancien béai qui fut conservée.

2°. Il fut laissé au mur de clôture, dans cette partie, 
une ouverture de onze pieds, bâtie en pierres de taille, 
pour donner passage à l’eau dans son cours ordinaire, 
tandis que dans la partie où le sieur Desaulnats a jete 
nouvellement les eaux, et qu’il appelle le cours naturel, 
il ne fut laisse qu’une ouverture de vingt-neuf pouces.

3°. Il fut pratiqué un autre béai de précaution, qui 
commençoit à la source et se'conduisoit jusqu’au dégor
geoir de l’étang, à la même hauteur et dans la même 
direction ; il avoit pour objet de conserver l’eau au 
moulin du Breuil, dans les temps de pêche ou de répa
rations qui obligeoient de mettre l’étang à sec. Ce conduit 
est connu sous le nom de Rase de la vergnière.

4°. Enfin, il fut construit une porte à l’angle est de 
l ’enclos; une clef en fut donnée au propriétaire du mouliu 
du B reuil, avec la charge d’en aider les autres ayans droit, 
pour leur conserver à tous le droit d’y entrer librement 
et habituellement pour surveiller leur béai et gouverner 
leurs eaux , comme ils le faisoient avant la clôture.

Par ces précautions on conserva tout à la fois à ces 
propriétaires les moyens d’avoir leur eau comme ils 
l’avoient auparavant, et le droit d’aller la chercher lors
qu’elle leur manqueroit. Aussi depuis cette époque ont-ils 
eu constamment la possession d’entrer dans l’enclos, tous 
les jours, à chaque instant, même pendant la n u it, au 
vu et au su du propriétaire, de son aveu, et ce, avec 
des instrumens, comme fourches, râteaux, ou autres outils
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propres à dégorger la grille de l’étang, pour le libre 
écoulement de l’eau , et pour raccommoder les ouver
tures faites à la chaussée, avec des mottes ou du bois, etc.

Toujours, lorsque l’étang a été mis à sec, a-t-on eu 
l’attention de mettre l’eau dans la rase de la vergnière : 
alors le moulin de Saint-Genest, appartenant au pro
priétaire de l’enclos, en étoit p rivé; mais il chômoit, 
pour que celui du B reuil, à qui on ne pouvoit pas ôter 
l’eau, ne chômât pas. Presque toujours, comme l’attestent 
plusieurs témoins, lorsqu’il y a voit quelque travail à faire 
pour cet objet dans l’intérieur de l’enclos, le meunier 
y étoit appelé pour y coopérer, et arranger les choses 
de manière que son moulin ne fût pas privé de l’eau. 
Voilà une idée générale, mais exacte, de l’état des choses, 
au moment où le sieur Desaulnats l’a renversé de son1 
autorité privée, au mépris de celle de la justice et des 
lois, qui sont la . sauvegarde de la pi-opriété.

On a dit ailleurs comment et par quels moyens Jean 
Debas, propriétaire-du moulin du Breuil, s’étoit vu en
lever une possession aussi antique. 11 est inutile de rap
peler ici les voies peu légitimes par lesquelles on vint à 
bout d’abuser de sa bonne foi et de tromper sa confiance j 
il suffit de dire que la porte fut murée en pluviôse an 1 1 ,  
l’eau détournée et jetée, en pluviôse an i2,dansla partie la 
plus basse de l’enclos, d’où elle se répandit dans le chemin 
public qu’elle inonde encore aujourd’hui. Debas réclama 

premier instant de la clôture de la porte, et fit 
"usage de sa possession ; le juge de paix alloit l’y  main
tenu . le sieur Desaulnats, on le sait, accourut avec 

appaience U.c la ljonue £0j  ̂ ^  paraiysa l’action de la-
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justice par un tour d’adresse dont le juge fut dupe et 
la partie victime.

Debas fut donc obligé , malgré l ’antiquité de sa pos
session, de recourir à l’action pétitoire. L ’eau ne lui fut 
enlevée qu’après ; et il fut assez malheureux pour suc
comber encore dans une demande en réintégrande qui 
paroissoit incontestable.

On a dit aussi par quel indigne artifice le sieur Neiron 
parvint à dépouiller les propriétaires du pré du Revivre, 
de cette môme possession dans laquelle ils avoienl été 
maintenus par deux jugemens successifs du juge de paix; 
comment il leur escamota le bénéfice de ces deux juge- 
mens, et les fit consentir à se contenter, pendant douze 
samedis, de la prise d’eau qui leur étoit adjugée sans 
restriction, et à cumuler avec le pétitoire, qu’ils furent 
chargés de poursuivre, le possessoire qui étoit jugé en 
leur faveur. Il suffit donc de dire ici que ces proprié
taires, qui ne tardèrent pas à s’apercevoir qu’ils avoient 
été indignement surpris, se disposoient à intervenir dans 
l ’instance pétitoire intentée par Debas, pour réclamer de 
leur chef, lorsqu’un rapprochement de toutes les parties, 
qui de la part du sieur Desaulnats fut une nouvelle su
percherie , donna lieu au compromis du 28 prairial an 12.

Est-il nécessaire de rappeler ici que par ce compromis 
M . R edon, premier président de' la cour d’appel, fut 
nommé par les parties leur seul et unique arbitre; qu’il 
fut autorisé à juger en dernier ressort, et en rigueur de 
droit, toutes les contestations déjà nées, et toutes celles 
qui pourraient naître ?

Faut-il ajouter que M. Redon fut proposé par le sieur
Desaulnats

( 8  )



( 9 )
Desaulnats comme possédant toute sa confiance ( quoique 
depuis le sieur Neiron s’en soit défendu comme d’un 
crime )? que les autres parties, qui ne pouvoient désirer 
de meilleur choix, l’agréèrent avec empressement, et ne 
voulurent point d’autre arbitre? qu’en conséquence il fut 
revêtu à lui seul des pouvons les plus étendus, avec la 
faculté de s’adjoindre telle personne que bon lui sem- 
bleroit?

Faut-il parler enfin de la peine de 3000 francs qui fut 
ajoutée au compromis, et qui prouve jusqu’à quel point 
on sentoit le besoin de lier le sieur Desaulnats? Faut-il 
dire que la voie de l’arbitrage, destinée à simplifier la 
contestation , est devenue pour le sieur Desaulnats un 
moyen de plus pour l’éterniser? Toutes ces circonstances 
sont connues, il suiïit de les rappeler brièvement; mais 
il faut parler plus en détail de ce qui s’est passé sur l’ar
bitrage.

L ’instruction de l’affairese fit par mémoires, simplement 
manuscrits, sur papier libre : le seul acte qui fut signifié 
avant le jugement, le fut à la requête de Debas, le 26 
thermidor an 12; il contenoit une sommation de pro
duire ès mains de l’arbitre, et des conclusions sur le fond, 
sans prévoir les moyens secondaires que l’arbitre pouvoit 
être obligé d’employer pour connoître le mérite de ces 
conclusions.

Bientôt après le sieur Desaulnats fournit ses titres et 
Mémoires. Alors la discussion s’engagea : Debas et consorts 
soutinient qu’ils avoientla possession de leur prise d’eau ; 
ils ofhiient de l’établir par témoins.

ls ne se bornèrent pas à ce premier moyen ; ils préten-
B



dirent que la source de Saint-Genest n’appavtenoit pas 
au sieur Desaulnats; que sous ce premier rapport il n’avoit 
pas- eu le droit de la détourner de son cours ancien et 
ordinaire, au préjudice des propriétaires inférieurs ; ils 
en tirèrent la preuve de l’état des lieux, soutenant que 
la source naissoit dans une enceinte particulière et in
dépendante de l’enclos ; qu’elle étoit couverte de deux 
regards, dont l’un chargé de deux écussons du sieur de 
Luglieac, seigneur de Marsac ; l’autre des armes de la 
ville de Riom.

L e sieur Desaulnats contesta toutes ces prétentions ; il 
soutint qu’il étoit propriétaire de la grande source, et pro
duisit des titres où il prétendoit en trouver la preuve: il 
discuta long-temps et longuement cette question de pro
priété , sans opposer aucune fin de non-recevoir à Debas 
et consorts-

Quant à la possession, il soutint que la preuve d’un 
droit aussi exorbitant ne pouvoit être admissible; que le 
moulin du Breuil n’avoit eu l’eau de la grande source que 
parce que l ’étang, depuis sa formation, l’avoit élevée à 
une hauteur suffisante pour le faire tourner; que même 
il n’en avoit ainsi profité que depuis , parce que ce 
fut seulement a cet époque que Jean Barge, aïeul de 
Debas, avoit transporté le moulin à l ’endroit où il est 
aujourd’h u i, pour le faire profiter de cette eau ; qu’ainsi 
le propriétaire de l’enclos avoit eu le droit incontestable 
de detruire, pour la salubrité de son habitation, un étang 
qui n’avoit eu d autre cause que la fantaisie de ses pré
décesseurs , et 1 embellissement de l’enclos > mais point 
du tout l’utilité du moulin du Breuil..
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Il ajouta que la clef qui étoit entre les mains de Jean 

Debas, avoit été enlevée par son père dans le château 
de Saint-Genest, dont il fut établi gardien, lorsqu’en 
I 793> lui* Desaulnats, fut incarcéré, et ses biens séques
trés ; qu’ainsi il ne pouvoit en tirer avantage. i 

Enfin, il articula qu’il n’avoit fait que rendre aux eaux 
leur cours n a t u r e l  ,• que Jean Debas avoit agrandi son 
jardin aux dépens du ruisseau par où l ’eau coule aujour
d’hui , et qui étoit le lit naturel des eaüx -, que c’étoit 
à lui seul par conséquent qu’il falloit imputer le séjour 
des eaux sur ses héritages et sur le chemin, puisqu’il en 
avoit obstrué le cours.

Debas et consorts s’emparèrent des titres produits par 
le sieur Desaulnats-, ils crurent y trouver la preuve qu’il 
n’avoit jamais été propriétaire de la source •, ils y remar
quèrent plusieurs circonstances importantes à la contes
tation , sur l’état des lieux antérieur à la formation de 
l’étang, et sur la manière dont l’eau étoit transmise au 
moulin avant cette époque. 11 est inutile de les détailler 
ic i, puisqu’elles le sont dans le dispositif du jugement, 
et dans le rapport d’experts dont on va rendre compte.

Debas et consorts demandèrent en* conséquence que 
l’arbitre, dans le cas où il le juger oit nécessaire, or
donnât la vérification de ces divers points de fait ; ils 
réclamèrent, et l’enquête, et la vérification , non comme 
un nouveau chef de conclusions, puisqu’ils ne demandèrent 
rien plus, mais comme un moyen de parvenir ti
l adjudication de leurs conclusions ,* encore s’appuyè
rent ils p.resqu’uniquement sur la preuve de leur posses
sion, ne présentant la vérification que comme un objet •

B  2
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secondaire, un plus grand éclaircissement, et dans le cas 
seulement où l’arbitre le jugerait nécessaire.

Le sieur. Desaulnats s’opposa violemment à la preuve, 
comme on vient de le dire; mais il consentit à la vérifi
cation , telle qu’elle étoit demandée ; et non content d’y 
consentir, il y conclut de son chef, et déclara qu’il auto- 
risoit l’arbitre à faire commencer, compléter et rédiger.... 
par telles personnes de son choix qu’il appartiendroit,; 
toutes les applications de titres et autres opérations - 
qu'il lui plairoit ordonner.

Ces conclusions respectives furent prises et expliquées 
par divers mémoires. Le sieur Desaulnatscontestoit tout, 
excepté la vérification, embrouilloit tout, et ne clier- 
clioit qu’à éloigner le jugement. Il parvint en effet à: 
faire durer l’arbitrage pendant deux ans , toujours au . 
même état; tant il est vrai que de sa part cettç apparente 
bonne volonté n’avoit été qu’un piège tendu à l’impru
dente sécurité de ses adversaires.

Enfin cette discussion se termina. L ’arbitre sentant le; 
besoin de s’éclaircir sur tous ces points de fait, et ne pou
vant deviner alors quel seroit l’événement de l’enquête, 
rendit, le 29 juillet 1806, un jugement interlocutoire, 
par lequel il ordonna tout à la fois, l’enquête et la véri
fication ; le tout avant) faire droit, et sans préjudice des 

fin s .  . ,
Malgré tou9 les efforts du sieur Desaulnats, l’arbitre 

avoit parfaitement saisi les points de difficulté: son juge
ment les embrassoit tous, comme on le verra bientôt. 
A ussi, des ce moment, le sieur Desaulnats fut assailli, 
d’une ¡recrute inquiétude; il craignit avec raison l’é v é --
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nement. Il se seroit décidé facilement alors à révoquer 
l’arbitrage ; mais il en fut empêché, parce qu’il osa espérer 
sans doute que l’enquête ne seroit pas concluante , que les 
experts résoudraient en sa faveur la question de pro
priété : c’est ce qu’il nous appx-end lui-même dans un de 
ses mémoires. Mais il n’a pas parlé de l’arriere-pensée , 
du véritable motif qui l’empêcha de révoquer; ce fut la 
peine de 3000 fr. imposée à celui qui révoqueroit. Le 
remède étoit dangereux ; il jugea prudemment qu’il falloit 
le réserver pour un cas extrêm e, et attendra le résultat 
de [expertise.

Avant d’aller plus loin, il faut bien se fixer sur les 
faits interloqués, et sur les termes de la vérification or
donnée par le jugement arbitral. Cette description appar
tient au récit des faits ; elle mérite une attention parti
culière.

Le juge commence par la preuve , qui étoit si fort 
contestée, qui étoit offerte par des conclusions précises, 
comme moyen principal de décider la contestation ; il 
ordonne, en ce qui concerne Debas 5 qu’il fera preuve,

« i°. Que de tout tem ps, et spécialement trente ans 
te avant l’an 11 , lui ou ses auteurs ont toujours joui 
« du droit d’entrer à volonté dans l’enclos de Saint- 
« Genest, appartenant au sieur Desaulnats, pour gou- 
« verrier les eaux qui faisoient tourner les roues dudit 
« moulin, entretenir ou nettoyer le béai, ou la rase, ou 
v tout autre conduit qui menoit lesdites eaux au moulin; 
« qu ils pvenoient ce droit de passage par une porte qu’ils 

appellent de surveillance, qui étoit établie à l’angle 
« de l’enclos du côté du village de Saint-G enest, aux
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aspects d’orient et de septentrion , et laquelle le sieur 
Desaulnats a fait murer en ladite année n  ; que pour 
le libre exercice de ce droit ils avoient une clef de 
cette porte, dont ils étoient aussi chargés d’aider les 
propriétaires du pré dit du Revivre.
« 2°. Que tant qu’a existé le grand étang, desséché par 
le sieur Desaulnats en nivôse an 12, et qui fournissoit 
ordinairement l’eau au moulin du B reuil, et aussi aux 
prés du Revivre dans les temps d’irrigation , soit qu’on 
vidât cet étang pour en faire la pêche , soit qu’on fût 
obligé de le mettre à sec pour le réparer, l’eau n’en 
étoit pas moins conservée à l’usage du moulin du 
B reu il, auquel elle arrivoit par la rase que Debas 
appelle de la vergnière, ou béai de précaution ; que 
jamais, dans ces circonstances, ce moulin n’a chômé, 
et que notamment il a été en activité pendant trois mois 
consécutifs que cet étang resta à sec, sous M. Demalet, 
précédent propriétaire de l’étang et de l’enclos.
« 30. Qu’en messidor an 13 les chemins étant couverts 
d’eaux qui les rendoient impraticables, on fut obligé, 
pour l’exploitation et l’enlèvement des foins de l’enclos, 
de remettre l’eau dans l’ancien prétendu béai ; qu’alors 
elle se rendit abondamment au moulin du B reuil, qui 
alla pendant une matinée entière , et ne cessa d’aller 
que lorsque les eaux rendues au nouveau lit qu’on 
dit leur avoir été creusé par le sieur Desaulnats, revin- 

« rent couvrir et inonder le chemin.
ce 4°. Que ce moulin a toujours été vu tel qu’il est, 

« quant à sa position et à ses rouages. »
Quant à Julien et consorts, le jugement ordonne « qu’ils
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« feront preuve que de tout temps et ancienneté, et par 
« exprès depuis plus de trente années antérieures à l’an 12,
« les prés-vergers dits du R evivre, ont toujours été en 
« nature de pré produisant herbe, et arrosés des eaux 
« q u i, de l’enclos du sieur Desaulnats , couloient à la 

« hauteur du radier du moulin du B reu il, et faisoient 
« tourner les roues de ce moulin ; qu’ils ont toujours etc 
« en possession de prendre lesdites eaux, selon ce cours j 
« tous les samedis à m id i, jusqu’au coucher du soleil ,
« depuis le 25 mars jusqu’au 25 septembre •, que pour 
« cela ils entroient librement dans l’enclos du sieur 
« Desaulnats par la porte dont il a été ci-dessus p arlé ,
« et au moyen de la clef que leur remettoit le proprié
té taire du moulin du Breuil; et que depuis le desséche- 
« ment de l’étang leurs prés ont manqué de l’eau néces- 
« saire à leur ii'rigation. »

lie  jugement accorde ensuite au sieur Desaulnats la  

faculté de faire preuve contraire, et le charge de la preuve  

directe de trois faits qu’il avoit mis en avant, et dont il 
avoit vivement argumenté contre Jean Debas. Les voici 
tels qu’ils sont transcrits dans le jugement.

« Sauf au sieur Desaulnats la preuve contraire, si bon 
« lui semble; et notamment, en ce qui regarde D ebas, 
« que s’il est saisi de la clef de la porte murée en l’an 11 , 
« c’est parce que pendant la révolution le sieur Desaulnats 
« ayant été incarcéré, et ses biens séquestrés, le père 
« dudit Debas fut établi gardien des maison et enclos 

dudit sieur Desaulnats à Saint-Genest, où il a trouvé 
« cette clei dont il s’est saisi, et l’a retenue depuis sans 

a vouloir la rendre , ce qui obligea le sieur D esaulnats
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« de faire barricader la porte; qu’elle fut ensuite enfoncée 
« nuitamment, et qu’il la lit murer. >’

« 2°. Que Debas a agrandi son jardin de partie du lit 
« du ruisseau, en rétrécissant ce lit par des transports 
« de terrain, et que c’est ce qui occasionne le cours et 
« le séjour des eaux sur les héritages dudit Jean Debas 
« et sur le chemin.

« 30. Enfin, que ce fut Jean Barge ( aïeul de Debas ), 
« qui après le bail emphytéotique de 1756, transporta 
« le moulin du Breuil à l’endroit où il est aujourd’hui, 
« pour profiter d’une plus grande chute, en dirigeant 
« son écluse extérieure et ses rouages vis-à-vis le dégor- 
« geoir du grand étang de Saint-Genest.

« Sauf aussi à Debas la preuve contraire desdits faits. »
A in si, à entendre le sieur Desaulnats, Jean Debas 

■n’avoit une clef de la porte que parce qu'il s'en étoit 
saisi quand il étoit gardien de la maison de St.-Genest;

Son moulin ne recevoit l’eau du ruisseau que par occa
sion ;

Il ne la recevoit que depuis 1756;
C’est à cette époque seulement que le moulin fut trans

porté par Jean Barge à l’endroit où il est aujourd’hui;
Enfin , c est depuis le même temps que Jean Barge 

dirigea les rouages et Técluse extérieure de son moulin 
vis-à-vis le dégorgeoir de l’étang.

Il étoit essentiel de rapporter en entier cette partie de 
l’interlocutoire, parce que c’est là que se trouve toute 
la cause.

I l  étoit nécessaire aussi de remarquer le plan de défense 
qu’avoit alors adopté le sieur Desaulnats, les faits qu’il

mettait
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mettoit en avant, qu’ il se chargeoit de prouver, avec 
lesquels il prétendoit écarter la possession de Jean Debas : 
on verra s’il en a fait la preuve; si, bien loin de là , il 

n’a pas établi le contraire , et s’il ne convient pas lui- 
meme aujourd’hui, par un plan de défense tout opposé, 
qu’il n’a rien dit de vrai à cette époque.

Il faut parler à présent de la vériücation qu’ordonne 
ensuite le jugement interlocutoire. Le sieur Desaulnats 
a pris soin de faire imprimer en entier les neuf questions 
faites aux experts par le juge-arbitre, et le rapport des 
deux experts, sauf cependant quelques altérations et une 
soustraction de huit pages dans celui du sieur Legay. Il 
l’a fait ainsi, non pour faire connoître ces rapports à 
ses juges et au public (ils sont inintelligibles sans le plan ), 
mais pour payer de hardiesse , en imposer au public , 
sachant bien qu’on ne les liroit pas, et faire accroire 
qu’il ne les avoit imprimés que parce qu’ ils étoient eu 
sa faveur. Il seroit donc inutile d’entrer encore une fois 
dans ce détail, d’autant qu’il est plusieurs points de vé
rification dont l’événement a démontré l’inutilité : il faut 
débarrasser cette cause de tout ce qui ne peut pas tendre 
à l’éclaircir, et s’en tenir aux points importans. Le ju
gement contient à cet égard deux parties distinctes.

D ’abord celle relative à la propriété de la grande 
source : elle est l’objet des quatre premières questions.

L ’arbitre ordonne que les experts vérifieront si la grande 
source naît dans l’enclos du sieur Desaulnats ; si elle y  
est intégralement comprise, ou si elle ne naît pas dans 
une enceinte particulière et qui en soit indépendante.

Puis oïdonnant l’application des différons titres produits,
G
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il demande aux experts quelles inductions il faut en tirer, 
et s’il n’en résulte pas que,1e sieur de Luglieae étoit encoi’e 
propriétaire de la source à l’époque de ces actes.

Quant ci la seconde partie de la vérification, elle a pour 
objet de savoir comment couloit le ruisseau de Saint- 
Genest avant la formation de l ’étang;

Si les eaux de ce ruisseau se rendoient par un lit na- 
turelau moulin du Breuil, à la hauteur nécessaire et dans 
la direction'actuelle de ses rouages, ou si à côté de^ce 
ruisseau il n’existoit pas un béai propre au moulin du 
Breuil, destiné à lui fournir les eaux à la môme hauteur 
et selon la même direction ;

Si le ruisseau ou béai dont il est parlé à l’art. I er. du 
décret de 1681, conséquemment antérieur à la formation 
de l’étang, étoit supérieur au moulin de Saint-Genest, 
011 intermédiaire à ce moulin et à celui du Breuil, et de 
quel moulin il( pouvoit être le ruisseau et béai,*

S’il existe dans cette direction des traces d’où l ’on puisse 
inférer qu’il y avoit là un béai;

Si le dégorgeoir de l’étang, placé dans la direction et 
à la hauteur du radier du moulin du Breuil, a dû. être 
ainsi placé pour l’utilité seule de l’étang ; si la rase ou 
canal de la vergnièi’e , placée à la i*ive septenti’ionale de 
l’étang, et dans la même direction, a pu avoir pour objet 
d’en faciliter la pêche, ou si le dégorgeoir a été ainsi 
placé, et la rase de la vergnière ainsi pratiquée pour con
server les eaux au moulin du Breuil au même niveau, et 
remplacer l’ancien béai de ce moulin ;

Si la partie de béai exterieure à l’enclos, et les pierres 
d’agage établies sur cette partie, sont d’une construction

*\
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plus ancienne que celle de l’enclos et de l’étang, et anté

rieures à 1681 ;
Quelle est la largeur des orifices placés en cet endroit 

iiu bas des murailles, et celle de l’orifice pratiqué à l’en
droit où l’eau sort actuellement de l ’e n c io s , et si ce dernier 
n’a pas été récemment agrandi par l’arracliement d’une 
pierre du côté de jour;

Quelle est enfin la largeur de la rase qui longe le jardin 
de Debas, et qui reçoit les eaux du nouveau lit à la sortie 
.de l’enclos.■ - . v- 

Voilà en masse tout ce que porte le jugement interlâ*
cutoire sur la vérification.

On ne rendra pas compte en ce moment des réponses 
des experts à ces diverses questions ; elles tiennent aux 
moyens de la cause. Il sera donc m ieux, pour éviter, lés 
redites, de les réserver pour la discussion. Il suffit de dire, 
quant à présent, que les deux experts Cailhe et I-egay, 
choisis par les parties , ont été d?accord sur le plan , le 
nivellement, les mesures de surface et (Forifice , et sur 
Vapplication de tous les titres’ qu’ils ont unanimement 
.pensé que dans aucun des actes produits on ne trouvoit 
(la preuve( que le sieur de Lugheac eût vendu au proprié-
,taire de Saint-Genest la propriété de la grande source :

• >y ,'V- . >1 ¡!'v■’
que ces actes etablissoient tous, au contraire, qu’il se
l’étoit constamment réservée, q u il en avoit toujours été 
propriétaire.
. .Us ont aussi reconnu, quoiqu’avec des inductions dif- 
féientes, qu,e le ruisseau ou béai du moulin dont il est 
pailé en l’art, ier# du décret de 1681, étoit inférieur au
moulinée Saint-Genest;

' ; C 2



’ Que le béai qui subsiste encore à'l’extérieur des mu
railles, le pont communal qui le couvre^, et les pierres 
d’agage du pré du R ev ivre , sont d’une construction fort 
antérieure à 1681 , conséquemment à la formation de 
l ’étang et de l’enclos ; '

Que le dégorgeoir de l’étang étoit place à la hauteur 
et dans la direction du saut du moulin du B reuil, et du 
côté opposé à la bonde ;

Que la rase de la vergnière prenoit son origine à la 
source même de Saint-Genest, et tendoit directement au 
moulin du B reuil, et à la hauteur de son radier;

Que l’orifice qui existe de tous les temps au bas des 
murailles , dans cette partie, a onze pieds de largeur, en 
pierres de taille ;

Tandis que celui pratiqué à l’extrémité du lit actuel 
des eaux, n’a que vingt-neuf pouces de largeur, quoique 
le sieur Desaulnats prétende que cet orifice étoit spécia
lement destiné à donner passage aux eaux dans leur cours 
naturel î

Enfin , que la rase que le sieur Neiron impute à Debas 
d’avoir rétrécie , d’où il tire la conséquence que lui seul 
a forcé les eaux de refluer sur le chemin, a quatre pieds 
neuf pouces de largeur à son ouverture , et quatorze 
pouces de profondeur partout ; que sa largeur varie ensuite ; 
qu’elle est à l’autre extrémité de quatre pieds un pouce; 
et dans un seul point, qui est le plus étroit, et presqu’à 
l ’extrémité inférieure , de deux pieds quatre pouces : 
qu’ainsi elle est bien plus large et plus.profonde que l’ou
verture qui lui transmet les eaux, et qui n’a que vingt- 
neuf pouces de large sur un pied de hauteur; que dès-



( 21 )
lors elle a plus de capacité qu’il n’en faut pour recevoir 
ces eaux; et que l’inondation a une aittre cause, comme 
on pourra facilement s’en convaincre. •• V 'I U 

Voilà sur quoi il étoit essentiel de se fixer en ce moment.
Il faut dire ici, pour suivre le récit des faits, que les 

experts furent assistés par les pai-ties dans leurs opéra
tions ; qu’elles furent faites du consentement et avec le 
concours' de :tous','' ¿ans réclamation d’aucune espèce.

* Il fut aussi procédé aux enquêtes. T i’ente-trois témoins 
produits par Debas et consorts ; huit sur onze, fournis 
par le sieur Desaulnats , ont attesté tous les faits que 
Debas et consorts' avoient articulés , ont prouvé plus 

‘ encore qu’on !n’a voit offert. La voix publique s’est élevée 
comme en masse contre la plus odieuse des préten
tions, pour écraser , par un faisceau accablant de preuves, 
et un sentiment général d’indignation, celui qui avoit 
osé la poursuivre en face de la justice.

' T el a été le résultat de l’interlocutoire. Si après la 
prononciation du jugement le sieur Desaulnats avoit con
servé quelqu’espoir de faire consacrer la plus horrible 
des usurpations, ce foiblé rayon dut s’évanouir bien 
v ite , lorsqu’il put se convaincre que sa condamnation 
etoit inévitable. Aussi fut-il plus embarrassé que jamais 
sur le parti qu il'avoit à prendre1; il pouvoit révoquer 
l’arbitrage, mais il devoit llii en coûter 3000 francs*, 
sans espérance de les recouvrer ; 'il* n’avoit rien à espérer 
du côté de l’arbitre , dont l’esprit de justice et les lumières 
ui etoient trop connues:-il essaya cependant, sinon de . 
G 5 au moins de l’intimider ; il lui fit demande!'
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son désistement, avec menaces <1g révocation. Il est 
inutile de dire que l ’arbitre le refusa. ;

Il fallut donc recQurir au remède dangereux qu’iJL avojt 
.si fort redouté ; car pou r cette fois le péril étoit extrême : 
il révoqua.

- Mais quelle put être son espérance! Crut-il trouver dçs 
juges moins éclairés, moins im partiaux, moins justes?  
Osn-t-il, dans le fond de son cœur, leur faire cette injure, 
et présumer.qu'il auroit le talent de les aveugler ou de les 
séduire? qu’ il lui seroit encore possible de braver la justice 
elle-même, et de la paralyser jusque sur son tribunal?

Tardive et indécente révocation! insultante pour l’ar
bitre sur qui on osa faire pressentir un horrible soupçon 
qui, à la vérité, n’a pu l'atteindre; injurieuse au tribunal 
qu’on ne pouvoit .saisir de la contestation , que dans le 
cljisir, sinon dans l’espoir de le trouver plus facile; mais 
révocation qui, en démontrant que l’arbitrage n’nvoit 
été qu’un piège, a bien clairement appris comment le 
sieur Pesauluats s’étoit jugé lui-même, puisqu’il n’a pas 
cru devoir laisser plus.long-temps le sort de sa cause ¿\ la 
sagesse d’un arbitre qu'il avoit lui-m êm e choisi, dont 
il v a n t o i t  encore ¡a justice impartialité, la délicatesse, 
la veille de sa révocation.

Si .hvm Dobas dut éprouver un nouveau serrement 
de cœur en voyant révoquer un arbitrage, dont il devoit 
résulter pour lui une bonne et prompte justice, il fut 
pleinement rassuré, puisque sa cause revenoit de droit 
devant ses juges naturels; juges qui connoissent les parties, 
qui connoitront bientôt la cause,et qui rendront justice
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avec empressement et impartialité, comme alloitle faire 
l’arbitre. Debas les a de nouveau saisis de la contestation : 
certain que ramené devant eux il n’en sera plus séparé, 
parce que le sieur Neiron n’aura pas la ressource de les 
révoquer, ni de les insulter, Debas, l’infortuné Debas, 
réclame d’eux un jugement désormais inévitable, et dont 
les artifices du sieur Desaulnats ne le garantiront plus.

Il a pris à cet égard des conclusions précises, soit par 
l'assignation, soit par une requête.

De son cfité, le sieur Desaulnats a fait signifier des 
conclusions longuement motivées ; il y  demande d’abord 
la nullité du jugement interlocutoire, et de ce qui ;i 
suivi, parce que, d it-il, ce jugement a mis en question 
sa propriété* de la grande source qui avoit été avouée par 
le compromis.

I l  c o n c l u t  e n s u i t e  i\ c e  q u e  D e b a s  s o i t  d é c l a r é  n o n  
r e c e v n b l e  d a n s  s e s  d e m a n d e s ,  e t  u j o u t e A  e e  c h c f - d ' n M i v r e  
u n e  d e m a n d e  d e  3 0 0 0  f r a n c s  p o u r  d o m m a g e s  -  i n t é r ê t s .

Depuis ces conclusions , les propriétaires du pré du 
Revivre sont intervenus, pour se joindre h Jean Debas, 
et réclamer leur prise d’eau *, en sorte que la cause est 
liée avec toutes les parties.

C'est en cet état qu'elle se présente, et qu'il s'agit de 
la discuter.

Pourroit-il et r# nécessaire de s'occuper, en passant, de
la demande en nullité du jugement arbitral? demande
ridicule, inconvenante, audacieuse, qu ’on va pulvériser 
il un rriinnl.

üumaude n i  non reccvablc;
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-, Elle est sans fondement;
• Les moyens qui l’appuyent sont jugés.

i°. Elle est non recevable,
Parce que le sieur Neiron a volontairement, et en 

pleine connoissance de cause, exécuté le jugement inter
locutoire dans toutes ses parties, spécialement dans le 
clief qui avoit ordonné la vérification relative à la grande 
source , sans jamais se plaindre que le jugement lui fît 
en cela le moindre tort, ni prétendre qu’il renfermât la 
moindi’e nullité.

20. Elle est mal fondée,
Parce que le compromis ne renferme aucun aveu sur 

la propriété de la grande source, et que le jugement ne 
contient rien de contraire au compromis;

Parce qu e, même à le supposer, le sieur Desaulnats 
ne pourroit pas s’en plaindre, puisqu’il avoit formelle
ment consenti à la vérification telle qu’elle avoit été 
ordonnée , gu’il l’a voit provoquée de son chef devant 
l’arbitre ;

Pai'ce que cette vérification étoit un simple éclaircis
sement qui ne nuisoit pas aux parties, que le juge auroit 
pu ordonner de son propre motif.

3°. Enfin tous les moyens de nullité présentés par le 
sieur Neiron ont été rejetés par le tribunal : il a été jugé 
que le sieur Desaulnats étoit non recevable à prétendre 
qu’il avoit été une victime innocente de la surprise, et 
que le juge avoit excédé ses pouvoirs.

On voit d’ailleurs ce que sont ces moyens, tous puisés 
dans des suppositions de faits, faux dans leur base comme 
dans leurs conséquences.

Oublions
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Oublions donc que le sieur Desaulnats a pu songer un 
instant à cette chimérique nullité ; à peine a-t-il osé la 
proposer lui-m êm e dan? ses dernières conclusions; il 
semble pressentir toute la confusion dont; elle le couvre.; 
il ne la présente qu’en tremblant, consent aussitôt qu’on 
en rejette une partie, et n’insiste guère sqr.le surplus 
Combiçn est-il aisé de reconnoître. qu’il l’a proposée en 
désespoir de cause, parce que le jugement interlocutoire, 
et ce qui l’a su ivi, ne lui ont plus pçrmis de douter qu’il 
p’eût une cause insoutenable dans le-d roit, comme il 
savoit déjà qu’elle étoit odieuse et révoltante dans le fait.

Il faut donc s’occuper uniquement du fond de la con
testation. . .

A  cet égard la discussion ne peut être difficile ; mais 
avec le sieur Jipiron elle nç sauroit.être yourte. On ne 
le suivra cependant pas dans .tousses, raisonnemens; on 
ne répondra pqs.aux quatre ■fn^moires dont ¡il a accablé 
le public , et où il, a fqit jtous ses efforts pour rentli’e la 
caupe inintelligible. Debas négligera toutice qui n’est pas 
essentiellement important, réduira la cause le plus qu’ij. 
pourra : il ya la présenter telle qu’elle^est, sans art, 
sans apprqt ,.sqns finesse... ,:i ,• Uv; , „,/[ <}*>••«•

Le rapport d’experts contieqtdepx, parties indépen
dantes l’une de l’autre,. . • •

.1°, Celle relative à l{i propriété de Ja grande source 
de Saint-Genest ; , ^

2°. Celle qui a trait à Vpncien état des lipux avant çt
depuis la formation de l’étang. . ! ( : i :
• Il faut donc les traiter séparément/ ¡. >

a première n’intéresse, à parler vrai, ni Jean Debas,
D
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‘ni les propriétaires du pré du R evivre; il leur importe 
peu que le sieur Desaùlnats soit où ne soit pas proprié
taire de la source, dès qu’il est d’ailleurs bien certain 
qu’il n’a pas eu le droit de détourner l’eau de sop cours 
ordinaire, comme onde démontrera bientôt. S’il n’exis- 
toit pàs de vérification à ce su jétion  se garderoit bien 
aujourd’hui delà demander, parce qu’elle seroit inutile : 
mais cette vérification existe*, et les preuves qui en ré
sultent contre le sieur Desaùlnats sont si fortes, si acca
blantes1,'qu’on ne sauroit se dispenser d’en dire un mot.

La source de Saint-Genest est un composé de divers 
bouillons on petites sources, toutes renfermées dans un 
même bassin où les eaux se confondent et ne font qu’un 
seul et même tbut. Ce bassin fait une espèce d’angle 
Tentrant dans l’enclos du sieur DesaulnSts. 
î r La plus forte de ces sources naît aujirès du chemin; 
elle est renfermée dans une enceinte particulière, entiè
rement séparée de l’enclos par des murs fort élevés on 
y  pénètre par -’une pox;te fermée à clef / donnant sur le 
chemin. ' '

Dans eetté ënceinte on voit deux regards qui couvrent 
la source; l’un appartient à la ville de Riom , et renferme 
sa prise d’èâù; l’autre est chargé de deux écussons de la 
maison de Lugheac, à qui appartenoit la seigneurié^-de 
Marsac. Enfin, à l’angle sud de cette enceinte est placée 
une vanne qu’on lève à volonté, pour jeter l’eau du côté 
Ôe Marsac, où la conduit sa'pente naturelle : lorsque la 
vanne est baissee, toute 1 eau qui n’est pas absorbée par 
Je conduit de la ville de Riom se communique au grand 
bassin par les orifices pratiqués au bandes murs; elle en



( )
augmente alors le volume depuis sèpt pouces jusqua 
douze, c’est-à-dire, de cinq douzièmes; de là èlle tombe 
sur le moulin de Saint-Genest, iet se dirige-ensuite vers
les moulins*inférieurs. ■ ■ ■ ■ ' • ¡•> i -i v i• t

La source appartenoit constamment à la maison de 
Lugheac : tout le monde est d’accord sur ce point; il en 
concéda une ¡partie'à la ville dei Riom y en 1645. Cepen
dant elle ne fut prise par la ville qu’en i6Ô4'j époque à 
laquelle il fut passé un second acte, i > '> T !

Il paroît en conséquence que la petite enceinte fut cons
truite par» la ville de Riom;?le linteau d.e la porte est 
chargé de iPinscription 1654', les murs sont plus'anciens 
et plus élevés que ceux de l’enclos;rils>¡sont crépis, et 
ceux de l’enclos ne le sont pas. v-vr- . iai' ?b

Tout démontre ¡essentiellement que cette source n'ap
partient pas'àuisieur DésaUlnats.—.1 ‘y> ;»

Elle ne fait pas partie de som encJ.os ;'‘ car elle en- est 
séparée parides murailles fort élevées : iln e p e u t y com-i 
muniquer que-par la porte placée sur/le Chemininn 5 i 

Elle est couverte par les» deux regards'dont on>vient 
de parler, Ùun appartenant à la' ville >, l’autraà la-maison 
de Lugheac',* dont les écussons y sont encore'.' Gotnment- 
le sieur. Desaulnats eût-àl laissé subsister;cesi écussons , ces 
témoins permanens, si le sieur de Lugheac lu i’eut jamais 
vendu la source? ’ -i» ,;.o m; vunci .mo- jm ni : * rrt 

Enfin la porte est ouverte à tous les ayans droit ; , la  
clef est déposée ichez le meunier de Saint-Géuesti* comme 
le plus proche ; elle y  est prisé par les habitans de Marsac j 
lorsqu ils dirigent l’èau dans leurs prairies ; par le fontenier 
d elà  ville de R iom , pour l’inspection dd son regard et

D  2
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de sa conduite; par le meunier de Suint-Genest lui-même 
ou à son1 Idéfuut par. celui du Breuil, et même les meus 
niers inférieurs pour-baisser. la viuine de M arsac, et 
remettre l’eau dans le grand bassin, lorsque l’arrosement 
des prairies doit cesser*.r: - ;o 1*. .•«,
; Le.sieur Neiron'abuse encore de cette circonstance, 

que la clef Cst déposéé'fchéz sbh meunier. Il d it, comme 
une preuve^dè fia propriété, que la clef dé la source ne 
peut sc prendre que cliez lu i , et qu’elle est to'üjoürs' en' 
son1 pouvoir. ,.0 ■ • . • ion;j; > c; ;

Ce n’est là qu’une' de ces équivoques si familières au 
sieur Neiroq ;!qu’il ne se cbnfonde pas avec son meunier^ 
qu’il,ne se Confonde même pas, en sa qualité d’ancien 
seigneur de fief, avec le sieur Neirôn, propriétaire du 
mnùlin^Le meunier a droit à l’eau, ..sam contredit1, pâfce 
qu’en emphytéosant ce moulin l(isieür deLuglieoa ne l’à pas 
phisiétabli sans eau <̂ ue n?a>fait le seigneur dé^Tournôelle 
decelui du BreuilJ Maîsc’ést le meunier jet ndnleeeigneiar- 
de Saint^Gendit-, à iquiice droit a été accordé ; c’est un 
droit de prise d’eau Jus ad rem , et non un droit de pro
priété/«^ in.r&i Si ddnc le rtioulin de Saint-Genest étoit 
emphytéosé,»la • clef’seroit chez- l’emphytéote-; elle seroit 
en-son pouvoir v et le sieur Neit-on n.’auroit, de sbn chef, 
aucun droitià la ,source; carjc’est pour avoir acheté le  
m oulin, et non pour avoir acquis la source, qu’iLënt.qr 
la clef.i.f ^ « n v n  l ’j l  c u o 4 / ;  ;.>J * -m - ,  r J ;  / ; j

Mais il noil’à que ébmme' tiaager ̂  comme dépositaire.? 
commè il en cdhvinfc'liii-même jdevant l’arbitrei* en’(Jui' 
remettant cette clef lors de lè descente ; il ne Ta'Qu’à la 
charge d’en aider lesibutres ayons droit> à qui il\he pleut 

r. Q
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pas la refuser, notamment le meunier du Breuil, et tous 
les meuniers inférieurs qui ont le droit de venir remettre 
l ’eau.de leur côté, si le meunier de Saint-Genest ne"le 
fait pas lorsque l’heure d’arrosement est passée pour les 
prairies de Marsac ; car alors ils augmentent de cinq 
douzièmes, comme on vient de le voir , le volume d’eau 
qui tombe sur leurs moulins. •; • « ç '.¡I

Voilà des points constans sur lesquels les experts sont 
d’accord. 11 n’en résulte certainement pas la preuve que 
le sieur Desaulnats soit propriétaire de la,source*, bien 
loin de là , l’état des lieux démontre le contraire, puisque 
les experts ont.d’ailleursposé comme certaiji que la,soui*ee 
de la petite enceinte, et le grand bassin., devoient n’être 
considérés que comme formant une seule et même source. 
Lors donc que cette question ajété élevée par Jean Debas 
et consorts, il est certain que le sieur Desaulnats; ne pou
voir justifier sa prétention de propriété qu’en l'apportant 
un titre d’acquisition précis. C’est ce qu’il sentit mieux 
que personne-, il s’empressa de produire tous ses titres de 
propriété de la terre de Saint-Genest, qui pouvoient avoir 
quelque^rapport à la contestation. ■ ■ ir
f Ils emanoient pour la plupart du sieur de Lugheac , 

propriétaire de la source et des terrains environnans; ils 
ont été appliqués.par les experts, qui en étoient spécia- ' 
W n t  chargés. ..Ui „   ̂ ... ;n i;(, M

Par quel aveuglement le^sieujr Desaulnats, en produi
sant ces'titves;, a-t-il achevé de,démontrer' ce' que l’état 

es lieuXj faisoit plus que pressenti». qu’il n’av oit j jamais-
aclicte cette source ? ■ >

T ps " X̂J v. ■ " 11  ̂ 1 ’
ux Cxperts, on le sait, ont été d’accord, sur ce'
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point comme sur beaucoup d’autres; c’est Cailhe qui nous
l’apprend : « Après avoir été d’accord avec Legay......
« sur l'application de tous les titres , il s’est seulement 
« trouvé discordant sur les inductions à tirer de certains 
« actes. »

A in si, c’est Cailhe lui-même qui nous dit avec Legay, 
et après lu i, « qu’il n’a trouvé aucun acte qui transfère 
k la justice ( ou propriété ) de cette fontaine au seigneur 
« de Saint-Genest; que tous, au contraire, la rappelent 
« pour eonfin sous la dénomination de grande fontaine 
« du seigneur de Marsac. Il est clair, ajoute-t-il, que ce 

seigneur s’en regardoit toujours propriétaire , comme 
« seigneur haut-justicier de Marsac. Il y a toujours con- 
« servé son regard et son écusson , quoiqu’il eût disposé 
k de poi’tion de l’eau en faveur du meunier, qui étoit 
« son tributaire, portion en faveur de la ville de Riom , 
t< 'et de portion pour ses prés et pour ceux des habitans 
« de Marsac. »

Voilà donc le principe posé, la question décidée par les 
titres, par Legay , par Cailhe lui-même. Le sieur Desaul- 
nats n’a jamais acheté la fontaine ; Lugheac en a toujours 
été propriétaire, quoiqu’il ii’eût que la propriété directe, 
■puisqu'il avoit disposé de Veau. -

•Mais Cailhe ajoute immédiatement : « Il n’en résulte 
« pas moins, et nous pensons que la plus forte source 
k dite de'Saint-Genest, qui fournit les eàux à la ville de 
« Riorii, à Marsac , et'au ’ meunier',: naît dans l’érïclos ;
« que le petit étang et lti moulin sont intégralement con- 
« tenus dans ledit enclos, fo rm é de pièces et de mor- 
*ceaux\  etc. » '• '■ " -  ■
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Misérable et tardive équivoque!
On dit misérable ; faut-il des efforts pour l’établir? La 

source n’est pas au sieur Desaulnats ; il ne l’a jam ais 
achetée : Lugheac en a toujours été propriétaire , et 
cependant elle naît dans T enclos, elle en fait partie inté- 
grante. Quelle conséquence î

On ajoute tardive; car la force de la vérité lavoit em
porté. Cailhe venoit de reconnoître non-seulement l’ab
sence de la propriété dans la main du sieur Desaulnats, 
mais encore l’existence de cette propriété dans la main 
d’un autre. Que signifie donc sa conclusion, sa fausse et 
ridicule induction ? qu’est-elle autre chose, qu’une petite 
condescendance pour le sieur Desaulnats , ainsi placée poui: 
qu’elle ne puisse pas nuire à lu vérité qui la précède? 1

C’est donc avec Cailhe lui-même qu’on vient de dé
montrer au sieur Desaulnats ( qui le sait depuis long
temps ) qu’il n’est pas propriétaire de la grande source. 
Il ne se plaindra pas ; car on n’a pas besoin de lui opposer 
Legay, qui lui fait tant d’ombrage , parce que sort avis 
est si formel, et si fortement appuyé de preuves irrésis
tibles.

Ce n’est donc pas sans étonnement qu’on voit dans les
conclusions imprimées, signées du sieur N eiron, qu’il
a acheté en 1674, du sieur de Lugheac, la justice jusqu’à
la terre proche la fontaine, ce qui englobe la grande

fontaine. C’est dénaturer un acte qu’il a voit bien su lire,
le tronquer avec préméditation ; c’est mentir avec im
pudence.

Cet acte n’ajoute-t-il pas en effet que la grande fon
taine sert en partie de cojifm de la justice vendue? Or,.
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comme l’a dit L egay, elle ne pouvoit être le confin et la 
chose coitfmée ,• comme l’a dit Cailhe, sur ce même acte, 
il est clair que le sieur de Lugheac ne vend pas la jus
tice sur cette fontaine , puisqiC il la rappelle pour confin j 
comme ils l’ont dit ensemble, il résulte de cet acte que 
le sieur de Lugheac se regardoit toujours comme proprié
taire de la fontaine.

Et cependant p o u r qu’elle appartînt au sieur Desaulnats, 
il faudroit que le sieur de Lugheac la 'lu i eût vendue. Il 
pn impose donc à la justice par une infidélité préméditée.

Mais s’il n’est pas propriétaire, il est dans les termes 
de l’article 644 du Code c iv il, qui porte:

« Celui dont l’eau traverse l’héritage, peut en user 
« dans l’intervalle qu’elle y parcourt”, tnais à la charge de 
« la rendre , à. la sortie de ses fonds, à son cours or- 
« dinaire. »

Il n’a donc pas eu le droit de la détourner de son cour3 
ordinaire ; or, nous verrons dans l’instant ce que c’étoit 
que ce cours ordinaire : c’est la discussion dans laquelle 
on va entrer. On ne s’arrêtera pas plus long-temps sur 
la question de propriété, ce seroit allonger la discussion 
6ans fru it,

i°. Parce que la question est très-clairement résolue;
20. Parce que d’ailleurs elle est superflue.
Debas et consorts, en effet, ne réclament pas cette pro

priété pour leur propre compte ; ils en avoient élevé la 
question, parce qu’elle pouvoit faire un moyen de leur 
c a u s e :  aujourd’hui qu’ils ne sont embarassés que du choix, 
ce moyen leur devient inutile. Le sieur Desaulnats, tou
jours abondant en arrières-pensées, toujours formant des

projets
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projets pour l ’avenir, n’a voit pas été fâché de voir traiter 
cette question ; il y  avoit même engagé l’arbitre, parce 
qu’il'espéroit que Debas qui n’en avoit pas besoin, n’en 
feroit pas difficulté, et qu’il pourroit se servir avec avan
tage, et comme préjugé, dans la suite des temps, d’un 
jugement qui auroit déclaré sa propriété. Il s’est trompé : 
l’arbitre a poussé l’examen trop loin ; il a vu trop clair, les 
experts se sont trop prononcés > et le sieur Desaulnats a 
fourni de sa propre main des armes pour le combattre.

On n’a fait que répéter ici ce que Debas avoit dit dans 
son mémoire sur le billet de 3000 francs, et qui a fourni 
au sieur Neiron un autre aveu dont il prétend tirer avan
tage-, car avec des mensonges auxquels on sait donner 
l ’air de la vérité, on attrape les sots, on aveugle les esprits 
faciles , on se fait des partisans qui en attirent d’autres; 
et c’est le talent du sieur Nciron.

« Attendu , dit-il, page 6 de ses conclusions, que Debas 
« convient qu’il n’a jamais prétendu à la propriété de 
« la grande source ; qu’on ne pouvoit en -priver le sieur 
« Desaulnats.» • - 1

Debas* n’a pas dit indéfiniment qu’on ne pouvoitipas 
\priver le sieur Neiron de la propriété < de ! la <‘grande 
source; c’eût été convenir qu’elle étoit à .lu rÿ ’ et il le 
nioit fortement. O11 a dit (page 18 du mémoire) que 
l’on ne pouvoit pas l’en priver pour T'adjuger ci Debas
■f&ÎJlX  a jamais prétendu, et qui 11a réclamé que sa 
Vrise tPeau~'' .. : \- ^ V A.,>. - ,

Mais il faut -abuser des expressions <pour se créer des 
-^^•^-S-Cluan(l on n’en a pas d’autres; et, en effet-, il n’est
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pas un seul des moyens du sieur Neiron qui ne dérive 
d’un fait dénaturé, ou d’une expression falsifiée.

Mais c’en est trop sur cet objet: la question, on le 
répète, n’intéresse guère Debas et consorts; elle intéresse 
les habitans de Marsac, la ville de R iom , le gouverne
ment lui-même qui est aux droits du sieur de Luglieac; 
c’est à ces adversaires que Debas le renvoie. Passons à 
des ,objets plus directement utiles à la cause : observons 
la disposition des choses, soit avant, soit depuis la for
mation de l’enclos ; elle suifiroit pour démontrer toute 
l ’évidence des droits de Jean Debas et consorts.

Pour cela, ne partons que de points constans , dé
montrés par l’état des lieux, et reconnus par les deux 
experts; négligeons tout ce qui peut donner matière à 
raisonner et à disserter, quoiqu’on pût en tirer grand 
avantage.

Avant 1681 il n’existoit point d’enclos, point d’étang. 
L ’enclos, comme le dit fort bien l’expert Cailhe, a été 

form é, de pièces et de m orceaux, de diverses propriétés 
entre lesquelles couloit le ruisseau de Saint-Genest.

Mais depuis 1464 existoit le moulin du Breuil, placé 
h l’endroit où J1 est. -, ,

Depuis 14^4, ou au moins très-long-temps avant 1681, 
comme le disent encore.les deux experts, existoit le béai 
extérieur de ce moulin, tel qu’il est aujourd’hui, c’est- 
à-dire ,' dans une, tendance directe 11 la source de Saint- 
Genest ; sur ce béai qui traverse le chem in , et depuis 
la même époque, étoit placé le pont communal : nulle 
p a r t  ailleurs il n’existe de lit pour cer ruisseau ,  ni de
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pont' sur le chemin. O r , dès qu’avant 1681 le ruisseau 
de Saint-Genest traversoit ce chemin; dès qu’avant 1681 
le béai extérieur du moulin du B reuil, et le pont com
munal , existoient tels qu’ils sont encore aujourd’hu i, il 
faut nécessairement en conclure que le ruisseau de Saint- 
Genest traversoit le chemin à cet endroit , passoit sous ce 
pont com m unal, et se rendoit directement au moulin du 
Breuil avant la création de l’enclos et celle de l’étang. 
t. Ce premier raisonnement est sans réplique, puisque le 
ruisseau ne passoit à aucun autre endroit, et que ce béai 
ne pouvoit être ainsi placé que pour le recevoir ; mais 
alors ce béai devoit nécessairement se continuer jusqu’à 
la source, sans quoi l’eau ne seroit jamais arrivée jusqu’au 
pont communal. Il est donc évident, par cela même, que 
le moulin du Breuil avoit un béai qui lui conduisoit l’eau 
depuis la source ou le dessous des roues du moulin de 
Saint-Genest.

Ce fait seroit1 donc incontestable, quand on en seroit 
réduit là. Mais pourquoi s’en tenir à des raisonnemens, 
quelque directs qu’ils puissent être ? L ’existence de ce 
béai est attestée par un titre précis, produit par le sieur 
Desaulnats ; elle est reconnue par les deux experts.

Ce titre est un decret volontaire, fait en 1681 par un 
sieur de Brion, des propriétés formant la terre de Saint- 
Genest, qu’il avoit précédemment acquise du sieur de 
M urât, son beau-frère.

L ’art. I er. de ce décret est « le fief et château de Saint-
« Genest.........joignant le ruisseau et béai du moulin,
K de jour. 5)

Ce confin etoit assez important pour être à lui seul
E  2
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l ’objet d’nm^quçstion du jugement : on l’a déjà rapportée, 
il est jputile dç la répéter ici. •
. Les deux experts ont reconnu qyo ce ruisseau et béai 
étoit inférieur au moulin de Saint-Genest, conséquem- 
ment intermédiaire à ce moulin et à celui du Breuil, puis
qu’ils ne sont séparés par aucun autre.

O r, s’ibejiisfeoit un béai inférieur au moulin de Saint- 
Genest, il ne pouvpit appartenir qu’au moulin du Breuil, 
parce que l’expression béai, soit dans le langage vulgaire, 
soit dans sa signification propre, ne s’entend que d’un 
courant d’eau supérieur au moulin. Le propriétaire d’un 
moulin ç’inquiète peu de ce que devient l’eau lorsqu’elle 
en a quitté les roues ; il n’appelle plus ce cours d’eau son 
béai, parce qu’il n’en a plus besoin : le propriétaire du 
moulin inférieur y a seul intérêt; c’est à lui qu’appartient 
ce béai, qui n’est utile qu’à lu i, que lui seul est chargé 
d’entretenir et de réparer lorsqu’il en a besoin, parce que 
lui seul en souffre s’il se dégrade. Aussi les auteurs les 
plus estimés sur les constructions hydrauliques nous dé
finissent tous un béai, Canal qui conduit les eaux pour 
les faire-tomber sur la roue d’un moulin : c’est ainsi que 
l ’entend Bélidor,' un, des premiers auteurs en architec
ture; c’est ainçi que l’expliqueroit le dernier valet de meu
nier. Ainsi en disant dans le décret le béai du m oulin, 
on n’a pu entendre parler que du moulin du BreuiL 

L ’expert Cailhe a essayé de dire le contraire. Bn con
venant de l’existence et de la position du ruisseau, .il a 
prétendu qu’on pouvoit l’appliquer au moulin de Saint- 
Genest ; qu’on devoit distinguer un béai supérieur et un 
héal inférieur.

i
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N’en déplaise au sieur Cailhe , c’est raisonner à faire 

pitié. Jam ais, on le répète , ni dans la signification 
propre, ni dans le langage vulgaire, on n’a entendu ni 
pu entendre par béai d’un moulin que le conduit de l’eau 
supérieur à ce moulin*, jamais personne, jusqu’à présent, 
n’avoit su dire un béai inférieur.

Mais qu’importe ! que ce soit le béai du moulin du 
Breuil ou celui du moulin de Saint-Genest qu’on ait 
entendu désigner dans le décret de 1681 ; que Cailhe 
l’appelle ruisseau , b éa i, coursier, langue du moulin ; 
qu’il l’appelle comme il voudra, d’après lui-même c’est 
un ruisseau, un béai, constamment inférieur au moulin 
de Saint-Genest, et supérieur au moulin du Breuil; un 
ruisseau qui par conséquent recevoit les eaux de l’un et 
les conduisoit à l’autre ; un béai enfin qui se lioit à cette 
portion si antique qui existe encore aujourd’hui exté
rieurement aux murs de l’enclos.

O n  ne peut donc pas révoquer en doute qu’avant la 
formation de l’étang il n’y  eût un béai continu à cet 
endroit, et qu’il ne conduisît les eaux au moulin du 
Breuil. L ’état des lieux démontre, d’une part, que cela 
ne pouvoit pas être autrement; mais, bien mieux encore, 
un titre précis l’établit, Legay l ’atteste, Cailhe lui-même - ■’ 
le reconnoît et le certifie.

Seulement Cailhe ajoute « qu’il ne voit nulle part que 
« le béai se continuât jusqu’au moulin du Breuil. » Mais 
d ne faut pas se méprendre.

IL reconnoît à une époque antérieure à la création de 
etang , 1 existence du béai au-dessous des roues du

17*ou ln de Sam t-Gejiest, et dans la direction du moulin 
du Breuil.

■ p .  
\



Il reconnoît aussi à la même époque l’existence d’an béai 
au-dessus du moulin du Breuil, tel qu’il est encore aujour
d’hui, dans une tendance directe à la source de St.-Genest.

Il est donc évident que le ruisseau de Saint-Genest qui 
entroit dans ce béai contigu au moulin supérieur , et 
qui arrivoit au béai du moulin du Breuil , comme on 
croit l’avoir démontré , traversoit un terrain intermé- 
diairc; que cortséquemment ces deux portions de béai, 
toutes deux antiques, toutes deux antéi’ieures à la création 
de l’étang, tendantes l’une à l’autre, n’étoient autre chose 
que les deux extrémités d’un seul et même béai continu 
du moulin de Saint-Genest à celui du Breuil.

Pour soutenir le contraire, il faudroit vouloir s’aveu
gler soi-même ; cependant l’expert Cailhe a nié cette 
vérité si clairement démontrée. Mais ce n’étoit pas tout 
que de nier; car en convenant que le ruisseau entier cou- 
loit dans un béai inférieur au moulin de Saint-Genest, 
et en supprimant le béai un peu plus bas, il falloit aussi 
sedébarrasser du ruisseau. Cailhe en a eu bientôt fait; au 

-même endroit où il supprime le béai, il fait perdre les 
eaux du ruisseau dans les fon d s gras de Vétang desséché. 
Mais aussitôt, comme il falloit alimenter le moulin du 
B reuil, q u i, ajoute Cailhe, ne pouvait exister sans eau, 
il fait trouver au même endroit des cloaques etfondrières 
qui doivent fournir cette eau ; il y joint les égouts de la 
source de la Pompe ; il y  ajoute les eaux du Gargouilloux, 
qu’il est physiquement impossible d’y conduire, qui appar
tiennent d’ailleurs à d’autres propriétaires de prés et mou
lins , et qui ont toujours été dévoyées d’un autre côté. 
Mais l’expert Cailhe a-t-il cru qu’il écrivoit pour des 
enfans ou des marionnettes ?
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Concevra-t-on jamais en effet qu’une eau suffisante pour 

faire tourner les deux roues du moulin de Saint-Genest, 
se perde immédiatement après avec le béai qui la con
duit , sans qu’on sache ce qu’ils sont devenus ; qu’au même 
instant, au même endroit, et comme par enchantement, 
l ’eau qui alimente le moulin inférieur soit fournie par 
des cloaques et Jbnilneres , et les egouts d un p ic de 
trois jo u rn au x , et qu’il se trouve tout expres un nouveau 
béai, sans liaison avec le premier , qui aboutisse unique
ment à ces cloaques? Quel est le propriétaire qui auroit 
eu l’art de créer un moulin , l ’emphytéote qui eut eu 
la bonhomie d’y  entrer , sans autre ressource pour le iaire 
tourner que les égouts d’une source qui n’est rien par elle- 
même, et des cloaques et fondrières'? Quel est le moulin 
qui eût subsisté et tourné quatre cents ans en cet état? Ce 
n’est sûrement pas pour en imposer à la justice et au public, 
que le sieur Cailhe s’est permis de raisonner ainsi : cc 
n’est donc que pour donner un instant de satisfaction au 
sieur Desaulnats, mais sans nuire à la vérité; car il a com
mencé par la dire, par la reconnoître sans déguisement 
avec son confrère ; il ne s’est divisé que dans ses induc
tions. Mais quelles inductions ! Ne semble-t-il pas dire 
lui-même : Je dis la vérité, je la dis sans détour , et je la 
dis pour la justice, qui saura bien la reconnoître et l’ap
précier? Pour les inductions y je les tire pour le sieur 
■Desaulnats ; mais elles sont de nature à ne pas obscurcir 
la vérité; je trouve bon qu’on en fasse justice.

Le sieur Cailhe, pour donner quelque couleur à cette 
ausse induction, en a tiré une autre de ce q u e, dans

1 origine , le moulin du Breuil n’étoit assujéli qu’à quatre 
setiers de cens ou redevance.
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Mais qu’en conclure ? Le moulin de Saint-Gcnest avoit 
deux tournans ; il est directement au-dessous de la source 
de Saint -  Genest, et il ne payoit que cinq seiiers au 
‘seigneur de Marsac.

D ’ailleurs, le meunier du Breuil étoit assujéti au service 
du château de Toürnoëlle, situé sur un rocher escarpé, 
'assez éloigné de Saint - Genest, alors habité par des 
seigneurs puissans, qui, selon les mœurs du temps , met- 
toient leur importance à s’entourer d’une nombi’euse 
suite , et d’un grand appareil militaire.

C ’étoit donc à cette époque une charge considérable 
imposée au meunier du Breuil ; et sans contredit ce moulin 
étoit plus chargé , en 1642, à six setiers, qu’en 1706 à 
douze.

C’est donc encore une fausse et puérile induction.
C’est donc avec Cailhe lui-même qu’on démonti-e, jus

qu’à créver les yeux, l ’existence du béai dans cette partie 
du terrain avant la formation de l’étang. On ne dit rien 
de Legay , qui n’a rien laissé à désirer sur ce sujet dans 
sa réponse à la septième question, qu’on peut consulter 
( page 48 du rapport imprimé ). Mais veut-on une dé
monstration de plus? elle est encore tirée de l’ancien état 
des lieux , et du rapport de Cailhe.

Ce n’est pas seulement à l’extérieur de l’enclos qu’on 
trouve encore existant le béai de Jean Debas ; il n’a pas 
été détruit, et il existe encore depuis le mur de clôture 
jusqu’au dégorgeoir de l’étang , toujours dans la direction 
du béai extérieur à la source de Saint-Genest, et comme 
une continuation de ce béai.

Dans cette partie l’eau est retenue par un 1 kcux mur
fort
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fort  épais , qui s’aligne parfaitement, avec leimur^occi-) 
dental du béai extérieur , qui n’étoit évidemment.que la; 
chaussée de ce béai, qui est d’une construction aussi an -. 
cienne que le surplus ( quoi q u ’ e n  d i s e  encore Gailhe, qui 
ne le fait remonter qu’à la création de l’étang, sans en. 
dire autre chose, ni parler,de s a  destination ),iet qui n’a> 
jamais pu avoir d’autre objet que de forcer les eaux dans 
la direction du moulin,du Breuii, puisqu’il n’est d’aucune, 
utilité pour le propriétaire de Saint-Geriest. : . 1  ■> >
-j Enfin dans le lit môme de l’é ta n g to u jo u rs  dans lai S*
direction du béai.extérieur et des roues»du .moulin du;

i.

Breuil à la source, et comme une suite,du vieux m ur- 
dégradé.,les experts ont remarqué &?2e petite éminence 
d’un terrain blanchâtre , dur et, graveleux , sur lequel 
les .joncs riont pas pu naître , comme dans le surplus 
de Vétang ; ce qui indique sans contredit la continuation 
de la .chaussée de l’ancien béai, dont l’existence est d’ailleurs 
si certaine. . b t-.-j a-y. 1 .
• Gailhe lui-même s’en expliquélformellemeut.! « Cette 
« éminence, d it-il, est dans la direction des roues du 
« moulin\du B reuil ; la; partie septentrionale de cette 
«1 éminence est un bas-fond en form e dé rase recouverte 
« de’ joncs, qui paraît-au premier coup d’œil indiquer 
« un ancien conduit d’eau.,. . . . »
. Quelle preuve moins équivoque?, Si elle étoit insuffi
sante à elle seule, le seroit-elle dans les circonstances?
A  la suite du mur qui contient les eaux dans le béai, on 
voit encore, après cent vingt-cinq ans, unei éminence 
en terre blanchâtre, qui annonce la démolition de l’an
cienne chaussée. Au-dessus de cette éminence, toujours

F
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dansolor direction .du moulin et du béai extérieur, on
ap'erçoit' un 'bas-¿fond éiiform e de raèe.......qui paroît
indiquer un ancien conduit d'eau.

Quel aveu ! Qu’importe après cela que les experts n’aient 
pas trouvé de fcônstructions, puisqu’il est certain qu’elles 
ont dû être démoliés lorsqu’on a créé l’étang! Qu’im
porte que cette éminence et ce bas-fond ne se trouvent 
que dans ime partie de l’étang1, puisqu’ils subsistent dan£ 
cette partie ! Qu’importeroit même qu’il n’en restât plus; 
de traces, puisque l’antique existence de ce béai est in
contestable, qu’elle est démontrée par la nécessité ab
solue qu’il fût placé où on le suppose, certifiée par deux 
témoins de l’enquête, et établie par un titre qui né laisse 
^lus de place pour les conjectures et les raisonnemens ! > 

V o ilà , d’après des faits positifs, constans et reconnut 
par tout le moiidë, l’antique et respectable état des lieux,' 
d’après lequel les droits des propriétaires du moulin'du 
Breuil ne sauraient être révoqués en doute. Voyons si 
depuis la formation de l’enclos il y a été porté la moindre 
atteinte.- • A •• ‘ ï

Avant sa création, l ’eau de la source de Saint-Genest 
arrosoit le pré du R evivre, faisôit jouer le moulin du 
B reuil, et to'us les moulins inférieurs, par. -le béai qui 
n’étoit fait que pour eux-, qui étoit à eux. Tous ces 
propriétaires ¿»Voient le droit d’aller la Chercher jusqu’à 
la source  ̂ et tout le long du ruisseau tqui couloit entre 
diverses propriétés.

On ne pouvoit donc pas leur ôter ce d ro it, clore le 
ierroin sans s'accorder avec eux  ̂ sans prendre tontes les 
précautions indispensables pour leur conserver-leur scr-
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vitude dans toute son étendue. C’est à cette seule condi
tion qu’on pouvoit clore, sans quoi ils s’y fussent opposés. 
Voyons donc comment se conduisit le sieur de Brion. •

Il entoura le terrain de murs ; mais il le ferma pour 
tout le monde, excepté pour ces propriétaires. Il îleur 
fit construire une porte à l’angle le plus rapproché du 
-moulin du Breuil; il leu r en donna une, clef, pour, qu’ils 
n’eussent jamais besoin d’avoir recours à lui pour pénétrer 
dans l’intérieur, lorsque ¡la surveillance de -leur prise 
•d’eau l’exigeroit : cette clef étoit en Jeur pouvçir; elle 
étoit à e u x , comme le disent îles témoins de l’enquête; 
ils l’a voient de tous les temps.

Il voulut créer 41a étang sur le ruisseau ; mais comme 
pour y parvenir il falloit supprimer une partie du béai 
du moulin du Breuil , il plaça le .dégorgeoir de cet 
étang à la partie la plus haute de la chaussée inférieure, 
du côté opposé à la ¡bonde, évidemment contre toutes 

les règles .de .l’a rt, précisément etuniquement parce que 
le dégorgeoir ainsi placé se trouvoit dans la direction 
du moulin du Breuil, sur la partie du 'béai qui ne fut 
pas détruite, et à la diauteurtdu radier ou saut de ce 
moulin. Cette position, Ccette idirection. du dégorgeoir 
est attestée par les deux experts... .

Voila donc un nouvel, état de choses, qui .bien loin 
de porter atteinte au x . droits des propriétaires du pré 
ou des moulins, les conserve avec [soin et < précaution \ 
il suüiroit donc de s’assurer que depuis ils cn ont toujours 
joui . cest là l’objet de l’enquête, qui nerlaissewrien à 

esiier.sur.ee point. Mais avant,¿L’en ’rendre .compte,
F  z
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il faut' s’arrêter encore- uminstant sur quelques -points 
de localités reconnus, et qui démontrent positivement 
que c’est* toutëxprès pour la conservation de la servi

tude que les choses a voient été ainsi disposées depuis 1681.
• 11 pQUV.oit, il'devoit même survenir des cas où l’eau 
■ne pourroit pas-être'transmise au moulin du Breuil par 
le dégorgeoir ;• par exemple, le cas de pêche ou de répa
ration, tous eeux en un mot qui nécessiteroient de mettre 
à sec le lit de l’étang; il falloit donc les prévoir ; il 
falloit que les propiùétaires du pré et du moulin trou
vassent dans le ¡nouvel état des choses la certitude qu’ils 
auroient leur eau avec autant de facilité qu’auparavant. 
Cet objet fut rempli par la création du béai ou rase de 
la vergnïère* t

Cette rase tend directement de. la source au moulin du 
Breuil; elle va se ¡terminer dans l’ancien béai, à côté du 

«dégorgeoir ; elle y  conduisoit directement les eaux de 
la source, lorsqu’on ne vouloit pas leur faire traverser 
l’étang» '' i..

. Ce n’est pas là'le cours naturel des eaux, comme le dit 
le sieur Desaulnats. Pourquoi donc les forcer dans une 
rase ou béai supérieur à l’étang, si ce n’étoit pour le ser*- 
vice du moulin du Breuil ? •

Pourquoi? Parce que e’étoitle cours ordinaire, ancien 
et accoutumé, que le sieur de Brion n’a voit pas le droit 
de changer; parce que c’étoit le seul moyen de conserver 
l’eau du moulin du Breuil et du pré du Revivre, suivant 
leur droit et leur:usage. : •

t \. Une autre reflexiou de fait üchcyra de convaincre. '



- En constimisant le m ur, on y a fait diverses ouver
tures pour laisser échapper les eaux. Elles sont toutes 
faites au moyen de pierres de taille plates.
<■ La première, faite sur l’ancien b éai, et vis-à-vis le 
saut du moulin, a onze pieds de largeur.

La seconde, qui étoit dans l’endroit que le sieur Desaul
nats appelle le cours naturel, et où il vient de jeter tout 
le volume de l’eau, n’a que vingt-neuf pouces : ce sont 
des faits reconnus.
' Si c’étoit là le cours naturel des eau x, que le sieur 
-Desaulnats nous explique pourquoi cette ouverture n’a 
que vingt;-n eu f pouces, tandis que celle placée sur le 
cours supérieur, destiné seulement, suivant C aillie, à 
recevoir des égouts et un trop-plein, a été construite 
à onze pieds.

S’il n’étoit pas dû de servitude au moulin du Breuil ; 
s’il ne passoit à cet endroit que des égouts ou de l’eau 
sortie de cloaques et fondrières , qu’il nous explique 
encore pourquoi il y avoit là de tous les temps un béai, 
et un pont de onze pieds de large ; pourquoi le sieur de 
Brion a laissé cette ouverture ; pourquoi il fit ouvrir la 
rase de la vergnière , tandis qu’en laissant subsister le 
prétendu lit que le sieur Desaulnats vient de creuser pour 
la première fois, il auroit eu assez de ce lit , et de l’ouver
ture qui est au bout, pour les deux objets, c’est-à-dire, 
le cours naturel de l ’eau, et le dessèchement de l’étang 

‘ par la bonde.

■> Encore une fois, c’est qu’il le falloit a in sip a rce  que le 
sieur de Brion avoit dû respecter le cours ordinaire, des 
eaux et les droits de ses voisins.
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Fût-il jamais un éta t de choses plus respectable ? Faudroit- 
il à Jean Debas d’autres preuves que ce moulin existant., 
tournant depuis quatre siècles à la place où il est ; cet 
antique béai,»ce pont communal, placés de tous les temps 
dans la direction de ses roues ; l’existence d’un béai intér 
-rieur dans la même direction; la scrupuleuse exactitude 
qu’on a mise en construisant l’enclos, à ne rien déranger 
à cet ordi*e de choses ;/les précautions nombreuses, les 
nouveaux ouvrages qui ont eu pour unique objet de 
remplacer ce qu’on vouloit détruire, de transmettre au 
moulin du Breuil la même eau qu’on vient de lui enlever , 
qui n’ont eu évidemment d’autre but que l ’utilité des 
propriétaires inférieurs, qui étoient inutiles aux proprié- 
taii-es de l’enclos, qui,-sans doute, ne les eût pas faits 
sans la nécessité où le mettoit le droit d’autrui ?

Etat de choses qui suffiroit seul pour assurer le succès 
de la cause de Jean Debas; qui semper vigilai, perpetuò 

'clam ai j sur lequel cependant le sieur Neiron a osé porter 
,une main audacieuse, sans respect pour les antiques té
moins des droits les plus sacrés qu’il a voit.reconnus cent 
fois lui-mêm e.
* E t pourquoi? pour un vil et modique intérêt; disons 
mieux-, sans autre intérêt que le plaisir de n uire, et 
d’avoir un moulin dé moins à côté du sien.

Aussi cherche-t-il à appitoyer le public et ses juges. 
On veut le forcer à rétablir un étang dont il ne veut plus, 
un foyer de maladie, la peste de sa maison et du voisi
nage; on veut l’empêcher d’assainir l’àir du canton, de 
f a i r e . le bien de tout le monde. 1

O a veut détruire son.m oulin, parce que s’il est obligé

••d
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de rendre l’eau à celui du B reu il, et qu’il ne rétablisse 
pas l’étang, ils ne pourront pas aller ensemble : il n’est 
qu’une innocente victime qu’on v e u t  sacrifier.

Quelle innocence! quelle générosité! quelle candeurl 
quel soin particulier pour la santé dcscs voisins ! Mais 
si c’est là un de ses objets de sollicitude, quelle est donc 
la main qui attente à leur vie, en remplissant leurs maisons 
d*une eau qui y  croupit et les infecte? ;

Quelle est cette main cruelle, qui en arrachant a une 
malheureuse famille son unique moyen d’existence, en 
la plongeant dans la détresse, eu s’efforçant de la couvrir 
d’infamie, en a précipité le chef dans uùe maladie de lan
gueur qui le conduit sensiblement au tombeau ? Main, 
criminelle ! plus coupable cent fois que si elle se fut armée 
d’un poignard pour le plonger dans le sein de l’infortuné 
qu’elle poursuit ! t j . ’ü

’ Que le siéur Desaulnats cesse donc d’en imposer avec 
autant d’insolence 1 On ne lui demande ni.-le rétablisse
ment de l’étang, ni la destruction de son moulin ; on 
lui demande de l’eau, ¡et le moyen1 d’en jouir comme 
on en*a le droit. Il sait mieux que personne que s’il ne * 
pouvoit pas la donner sans faire chômer son moulin,.c’est 
un mal qu’il seroit obligé de souffrir, comme cela est 
prouvé dans là cause ; mais' il sait aussi qu’avec vingt 
purnées d’homme il fera , quand il voudra , tourner les 
deux moulins à la fois,sans étang, sans cloaques dans son 
enclos, sans inondation du chemin, comme tout celh s’est 
pratiqué cent fois dans le temps de pêche ou de répara^
tions de 1 étang, avec le seul secours d e ‘ la rase de la 
vergnière-, ■ If.:

m
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C ’est ce que les enquêtes vont nous apprendre ; ces 

enquêtes où se trouve toute la cause, où les fpits de pos
session sont détaillés avec énergie par les témoins les plus, 
respectables, par ceux du sieur Desaulnats lui-même,.Il 
faut enfin eu venir à cette partie de la discussion que le 
sieur Neiron redoute si fo r t , parce que là il n’y  a pas. 
d’équivoque \ pas d’avis contraire à opposer ou à inter
préter à sa manière , pas même de déposition dont il 
puisse tirer le moindre avantage, quelque soin qu’il mette 
à la dénaturer. t: " ;
• Ce seroit le moment sans doute de placer ici la dis
cussion du point.de droit, s’il naissoit des questions dans 
la caiisé. Mais outre que le'sieur Desaulnats n’a pu en 
élever, malgré sou génie inventif, outre qu’il s’est borné 
à de simples objections qu’on fera disparoître d’un souffle' 
et qu’il suffira de rappeler à la fin pour netrien mépriser-, 
il est convenu lui-même, pag. 7 de ses conclusions, que 
la possession avoit pu remplacer le titre : il.ne s’agit alors 
que d’examiner les preuves de cette possession. * 1 

« Attendu , dit-il que pour adjuger à Debas les
« conclusions telles qu'il les a prises, il faudroit un titre 
k bien exprès, ou une possession bien constante et bien 
« précise. » . ■ ' '■

Il convient donc qu’avec une possession bien cons
tante et bien précise , Jean Debas obtiendra l’adjudica
tion de ses conclusions telles qu'il les a prises. C’est donc 
avec lui-même qu’on le jugera, si la preuve est faite. Il 
faut donc ecarter toute idee de question de droit, et passer 
à l’examen des cnquetes : yoila .qui est incontestable. 

Mais avant de tracer les dépositions des tém oins, il
faut
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faut parler des reproches et récusations qu'en a faits lé 
sieur Neiron ; ils sont de deux sortes, généraux et parti
culiers ; ils frappent sur tous les témoins ; ils sont tous 
reprochés, excepté deux ou trois.

< 11 commence par deux r e p r o c h e s  généraux. La plupart 
des témoins, dit-il, sont des pauvres, des imbécilles, des 
gens dépourvus de conception , stupides, même un domes
tique qu’il a eu dix ans chez lu i , et qu’il a renvoyé au bout 
de ce temps pour cause de stupidité ; des gens âgés, tombés 
dans l’enfance, ses ennemis personnels, aiïidés de Debas, ou 
employés comme ouvriers par M. Chabrol; et autres sem
blables ridiculités parsemées dans trois pages de minute.

On ne doit pas de réponse à de telles impertinences.
Un autre reproche général, est sinon de plus grande 

conséquence, au moins plus sérieux; il est ainsi conçu:
« M. Chabrol , ancien colonel, est la véritable partie 

« adverse de l’exposant ; il s’en est assez expliqué l’année 
« dernière dans un mémoire imprimé ; il en a donné 
« encore les preuves les plus directes dans un manuscrit 

. « dont le requérant est porteur.
« La pauvreté d’un témoin lui ôte ordinairement la 

« confiance qu’on donne aux personnes qu’une situation 
« aisée met à l’abri du danger des suggestions ; surtout 

« lorsque des témoins pauvres ont des relations avec 

« M . Chabrol, ancien colonel, qui par sa fortune, son 

« inclination, et son titre de président du bureau de 

« bienfaisance, peut avoir une grande influence sur 
« ces témoins. »

M . Chabrol est généreux par inclination ; il est pré- 
si ent du bureau de bienfaisance ,* il s’intéresse à Jean

G
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Debns et au succès de sa cause. Les témoins sont pauvres, 
ils ont des relations avec lui : donc ils sont influencés, 
subornés. Voilà toute la moralité de ce reproche.

Que faut-il dire , non du reproche en lui-même , il 
fait horreur, mais de celui qui a pu donner accès dans 
son àme à une si exécrable pensée ?

C’est parce que le sieur Chabrol est généreux et com- 
patissautparz'/7c///zfli/07z,qu’ils ’est occupé de JeanJDebas, 
de ses malheurs *, qu’il en a frém i, et lui a tendu une 
main secourable, sans laquelle il seroit depuis long-temps 
précipité dans l’abîme que lui a creusé de ses mains le 
sieur Neiron-Desaulnats.

C’est parce que le sieur Neiron est un usurpateur auda
cieux , qui s’irrite d’une légitime résistance, qu’il ose 
proférer de semblables monstruosités contre le sieur 
C habrol, et tous ceux q u i, comme l u i , ont prêté leur 
secours à Jean Debas ; qu’il ose faire un crime d’une 
vertu , d’une habitude de bienfaisance, et outrager sans 
pudeur la morale et l’honnêteté publique.

‘ A u  reste, dès avant l’enquête le sieur Chabrol, comme 
membre du bureau de bienfaisance, étoit borné à la sur
veillance des prisons ; il n’étoit plus le distributeur des 
charités publiques. Le sieur Neiron n’ignore pas que le 
sieur Teilhard, son beau-frère, en est seul chargé; et

• certes le sieur Teilhard n’en fait pas plus cet indigne 
usage que ne le feroit le sieur Chabrol : on ne l’en ac
cusera pas, sans doute!

C est cependant à cela que se réduisent les reproches 
généraux. On va juger du merile de ceux qui sont dirigés 
particulièrement ; ils ne concernent que cinq témoins,



( 5i )
M . Tournadre, ancien magistrat,-juge démissionnaire de 
la cour d’appel; M. Gonchon, ancien juge de paix de 
Riom ; le sieur Y a le ix , de Crouzol, et ses deux fils.

Ces dépositions sont en effet énergiquesP respectables; 
il importoit au sieur Neiron de les écarter. Voyons com
ment il s’y est pris.

Commençons par M . Tournadre, premier témoin de

l’enquête.
Le sieur N eiron, qui loue d’abord tous ceux contre 

lesquels il est prêt à diriger les accusations les plus graves, 
annonce que « M . Tournadre avoit exercé avec distinc- 
« tion la charge d’avocat du roi à la sénechaussée de 
« Clermont ; qu’il étoit l ’ami et le conseil de M . de 
« Saint-Genest, procureur du roi au même siège ; que 
« dès-lors tout ce que ]V1. de Saint-Genest peut lui avoir 
« dit au sujet de l’étang et autres dépendances de Saint- 
« Genest, n’étoit que c o n fid e n tie l ; . . . .  que d ’ailleurs si 
« M . Tournadre a commis quelqueindiscrétion, il l’at- 
« tribue ¿1 un défaut de mémoire ; et qu’il le récuse 
« comme ayant été le conseil de son oncle. »

C’est encore une de ces impertinences auxquelles on a 
déjà dit qü’011 ne devoit pas de réponse. Ce reproche 
hypothétique est aussi maladroit que ridicule.

Pour manquer ù une confidence, pour commettre une 
indiscrétion, il faut de la mémoire : aussi M . Tqurnadre, 
bien loin d’en avoir manqué , en a eu beaucoup trop 
pour le sieur Neiron.

D  ailleurs il est ridicule de prétendre que M. Tournadre 
fut le conseil de M. de Saint-Genest, procureur du roi,

G  a
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son collègue ; il étoit son am i, et à ce titre il ne s’est pas 
manqué à lui-même en disant ce qu’il savoit.

Enfin M. Tournadre n’a pas seulement déposé de ce 
qu’on lui avoit d it , mais de ce qu’il avoit vu : ainsi il 
faut ccarter ce reproche.

Celui qui concerne M . Conchon est toujours dicté par 
le même esprit. Le sieur Neiron le récuse parce qu’il a 
connu de l’affaire' soit comme conciliateur, soit comme 
juge , et de ce qu’il a rendu des jugemens au possessoire, 
dans lesquels il avoit excédé ses pouvoirs.

Autre indécence ! autre insulte à tous les magistrats ! 
On sait que pour plaire au sieur Neiron il faudrait chasser 
tous les juges du palais, et fermer le temple de la justice; 
que s’ il pouvoit insulter le tribunal, et le récuser, il n’y 
perdroit pas une minute. Voilà cependant tout le mérite 
de ce reproche, sans parler encore d’une bassesse, d’une 
prévarication dont il ose accuser ce juge de paix, qui 
s’est toujours acquitté, sans contredit, de celte noble 
fonction de manière à s’attirer l’estime et l’approbation 
publique : mais en falloit-il davantage pour n’avoir pas 
celle du sieur Desaulnats ?

Enfin le sieur Valeix est récusé parce qu’il a été pro
priétaire du pre du R evivre , qu’il a ensuite revendu ; 
que conséquemment il peut être intéressé au succès de 
la cause.

Le sieur Valeix est à la vérité le vendeur du pré du 
Revivre ; mais cette vente ne l’expose à aucune garantie 
qui puisse l’intéresser à la contestation.

D ’ailleurs, il a déposé d un lait qui lui étoit personnel,
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et qu’il n’auroit pas su s’il n’avoit pas été propriétaire.
Il n’est donc pas compris dans les cas de récusation 

prévus par l’ordonnance.
Les deux fils du sieur Valeix sont récuses, sur cet 

unique motif qu’ils sont ses enfans.
Mais dès que le père n’est pas recusable, ils ne le sont

pas non plus.
D ’ailleurs, ils sont depuis long-temps majeurs et séparés 

de leur père ■, ils ne sont pas sous son influence, et le 
respect qu’ils lui doivent et qu’ils lui portent n’est pas 
un motif de récusation.

Mais c’est trop long-temps s’arrêter sur d’aussi détes
tables moyens, qu’il auroit peut-être mieux valu mépriser 
tout-à-fait en les passant sous silence.

Les demandeurs avoient aussi fait signifier des repro
ches contre les témoins de la contre-enquête. Le sieur 
Desaulnats les avoit pratiqués , il les interrogeoit ; et 
lorsque la déposition se trouvoit contre l u i , il reprenoit 

la copie d’assignation, et y mettoit le nom d’un autre : 
c’est ce dont il étoit facile de se convaincre. Cependant 
Debas et consorts déclarèrent aussi qu’ils consentoient à 
la lecture des dépositions, sauf à y  avoir tel égard que 
de droit : ils n’ont pas autre chose à dire aujourd’hui. 
Passons aux dépositions des témoins.

Pour en rendre compte sans confusion, il faut dis
tinguer les faits interloqués •, ils sont transcrits plus haut, 
Pag- 13 et suiv.

L  enquête directe est composée de trente-trois témoins*, 
vingt-neuf déposent du premier fait. Il est inutile de pré
venir sur le mérite de leurs dépositions ; il vaut mieux 
les laisser parler eux-mêmes.



M . T ou r-
nadrc, ancien 
magistrat; 71 
ans.

Phil. C on- 
ch on ; 54 ans.

Jîl. Broussn, 
de V o lv ic ; 38 
ans.

Dcsmartins, 
de Crouzol ; 
83 ans.

. . ( 54 )
Le premier témoin dit « que depuis l ’age de vingt-

« deux ans il est allé souvent avec le sieur Demalet, son 
« collègue, alors propriétaire de l ’enclos de St.-Genest, 
« passer plus ou moins de jours à la maison de campagne 
« dudit sieur Demalet à Saint-Genest ; que plusieurs f o i s , 
« se promenant dans ledit enclos, il a vu le meunier du 
« moulin qui est au-dessous dudit enclos , vis-à-vis le dé-> 
« gorgeoir de l'étang, OUVRIR UNE PETITE p o r t e  d e  
« l ’e n c l o s ,  à l’angle dudit enclos, du côté du. village 
« de Saint-Genest, et entrer et sortir librement dudit 
« enclos; qu’il y entroit avec une barre, avec laquelle 
« il alloit nettoyer le canal qui conduisoit les eaux à son 
« moulin; qu’un jour ayant témoigné au sieur Deinalet 
« sa surprise de la liberté avec laquelle cet homme entroit 
« dans l’enclos , et lui ayant remarqué que cette servi- 
« tude devenoit fort désagréable , le sieur Demalet lu i 
« avoit répondu q u e  c e t  homme u s o i t  d e  so n  d r o i t ,  
« q u ’i l  n e  p o u v o i t  e m p ê c h e r  c e t t e  s e r v i t u d e .  » 

Trouve-t-on là quelque chose de confidentiel ?
L e  troisième témoin a v it, depuis plus de trente ans 

avant l’an 1 1 , les meuniers entrer librement dans Venclos^ 
a v e c  l e u r  c l e f  , pour nettoyer la grille , etc/

Le sixième les a vus souvent, notamment depuis vingt- 
cinq ans , entrer librement dans l ’enclos , a v e c  l e u r  
c l e f  , pour nettoyer la grille.

L e huitième a vu Jean Barge , après lui Robert 
D ebas, son gendre, et après Robert Jean JDebas, son 
fils, tous successivement propriétaires du moulin du 
B reu il, entrer librement par la porte, d o n t  i l s  o n t  
TOUJOURS EU UNE CLEF ; il ne parle pas seulement de

A.
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trente ans avant Tan n ,  sa science remonte à 1756.

Les neuvième, dixième, onzième, douzième, treizième, 
quatorzième, quinzième, dix-huitième, dix-neuvièm e, 
vingt-unièm e, vingt-troisième , vingt-quatrième, vingt- 
cinquième et vingt-huitième témoins, âgés depuis trente- 
quatre ans jusqu’à quatre-vingts , déposent tous de ce fait 
général, qu’ils ont toujours. . . . . .  plus de- trente ans
avant l’an 11 , vu les meuniers entrer librement par la 

petite porte , avec une C L E F . . . .  LEUR CLEF . . . .  QUI

¿T O IT  A  EUX . . . .  QUI ÉTOIT EN LEUR POUVOIR . . . .
QUI LEUR ÉTOIT INDISPENSABLE MENT NECESSAIRE . . . .
Qu’i l s  g a r d o i e n t  t o u j o u r s .  Ils l’ont vu nombre de 

_fois . . . .  souvent. . . .  avec instrumens . . . .  higots, ra- 
teaux . . . . pour dégorger, etc. Plusieurs même y  sont 
entrés lorsqu’ils alloient faire moudre leurs grains . . . .  
plusieurs fois par jo u r . . . .  plus de deux cents j'ois. ,

Voilà ce que disent en général ces quatorze témoins , 
tous en. cela d’accord non-seulement entr’eux, mais encore 
avec les autres témoins de l’enquête *, quelques-uns dépo
sent en outre de circonstances particulières, trop impor
tantes pour qu’on puisse les omettre.

Le douzième dit que M. de Saint*Genest et ses domes
tiques se servoient souvent de la clef du meunier, qu’ils 
ne manquoient jamais de la rapporter aussitôt ; que si 
par hasard ils ne la rapportoient pas eux-mêmes sur le 

champ , le meunier Venvoyoit demander aussitôt.

Le vingtième connoît l’enclos, la petite porte, le moulin chanaboux, 

du Bieuil, depuis plus de cinquante ans. A  quatorze ou Gaans- 
quinze ans sa merc l’envoya au moulin de Saint-Genest 

moudie du gruiu. Pondant le moulage , il se promena
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avec le meunier, et plusieurs autres, dans le futereau 
sur l’étang; il vit le meunier du moulin du Breuil entrer 

par la petite porte qiCil ou vrit, et alla travailler vers 
la grille de l’étang, pour le ménagement des eaux de 

son moulin. Peu après le meunier de Saint-Genest étant 
venu à décéder, ils donnèrent leur pratique au meunier 
du Breuil : il y est allé plus de trente f o i s , et est entré 
autant de fois dans l’enclos, avec le meunier, par la 
petite porte q ifil ouvroit■ a v e c  SA CLEF.
• a II ajoute qu’étant allé, il y a trois ou quatre ans, 
« dans le mois de mars, voir si le blé qu’il avoit envoyé 
« au moulin de Debas étoit moulu, il trouva qu’un acci- 
« dent arrivé à la digue de l’étang, et qu!on prétendoit 
« même îüétre pas naturel, empêchoit les eaux d’arriver 
« en volume suffisant au moulin du Breuil, pai’ce que les 
« eaux s’échappoient par une large brèche qui s’étoit faite 
« à la chaussée; que Robert Debas, père de Jean, engagea 
« lui déposant de venir avec lui dans l’enclos, pour aider 
« à réparer cette brèche, et à rendre l’eau nécessaire au 
« moulin ; qu’ils y entrèrent en effet par la petite porte, 
« que Debas ouvrit a v e c  SA CLEF; que là ils transpor
ta tèrent PLUS DE DEUX CHARS DE MOTTES PRISES 
« DANS L’ENCLOS, sur la brèche de la chaussée ; qu’ils 
« prirent aussi des broussailles, et qu’avec ces moyens 
« ils parvinrent à contenir l’eau. »

Quelle déposition ! Ce n’est pas seulement pour dégorger 

la grille, pour nettoyer le beal, c’est pour raccommoder 

la chaussée d e  l ’é t a n g , avec pl u s  d e  d e u x  c h a r s  

de mottes, que le meunier pénètre dans l’enclos; bien 
mieux encore, la servitude est si forte, si étendue, si

form elle,
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formelle,  que les deux chars de mottes sont pris DANS 
l ’e n c l o s  : on ne peut l ’i g n o r e r , et personne ne s’y 
oppose, personne ne s’en est plaint. Dira-t-on que ce n’est 
pas là travail, ouvrage de main d'homme ?
• Le vingt-deuxième, en déposant des mêmes faits, en Peyrm; Sa 

ajoute deux bien positifs. Il a été domestique au moulin ani 

du Breuil, sous Jean Barge et Robert Debas , puis au 
moulin de Saint- Genest, enfin a. celui de Barante ; il dit 

qu’il a fait souvent lu i-m êm e ces opérations; que 
« souvent M . d e  S a i n t - G e n e s t  l e s  v o y o i t  f a i r e  e t  
« n e  se  t l a i g n o i t  PAS , seulement il recommandoit de 
« ne pas voler son poisson j qu’il arrivoit quelquefois 
« que M . Demalet lui - même , ou ses domestiques,
« voulant entrer dans l’enclos par le p ré , demandaient au 
« meunier la c le f de cette petite p orte , et appelaient 
« ensuite le meunier pour reprendre sa cle f, et ferm er  
a la petite porta; que d’autres fois il faisoit fermer la 
« porte par son domestique, qui rapportait la c le f au 
« meunier, et qui sautoit ensuite par-dessus le mur. Il 
a ajoute que la porte NE POUVOIT PAS SE FERMER PAR  

« l ’ i n t é r i e u r .  » On l’auroit bien entendu de même, 
quand le témoin ne l’auroit pas dit; car puisque l’usage 
de cette porte appartenoit à gens de l’extérieur, il falloit 
bien que cet usage ne pût jamais être empêclié par ceux 
de l’intérieur. Néanmoins la déclaration qu’en fait le té
moin a cela de bon, qu’elle fait voir que dès l’origine de 
la clôture la porte en fut une condition nécessaire, sans 
laquelle on n’auroit permis ni de clore, ni de dénaturer , 
le béai, ni r jeu cjiatlger  ̂ ¿ u ruisseau. C’est ce
que le sieur Neiron achève de prouver lui-même? lors-

II
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q u ’il dit que pour faire cesser l’usage de la porte, il fut 
obligé ¿fe la barricader en dedans; qu’ensuite ellefut en

foncée  nuitamment, et qu’il la fit murer.
Le sieur Va- L e  vingt-s ix ièm e a toujours ont, de v in g t-q u a tr e  à 

leix,.36 ans. v jngj_c [nq ans sa connoissance, les meuniers entrer

1 AVEC LEUR CLEF, etc.; il dit plus, et quoiqu’on anti
cipe sur le cinquième fait, il est bon de rapporter ici 
ce qu’il ajoute, parce qu’on y voit le jugement du sieur 
ISeiron lui-même, sur le droit des intéressés, la desti
nation de la porte, etc.; il dit donc que les propriétaires 
du pré du Revivre avoient souvent besoin d’entrer dans 
l’enclos; qu’alors on prenoit la c le f du meunier ,* « que 
« quelquefois, pour jouir plus promptement, et parce 
k que les monïens étoient courts, au lieu de prendre 
« le temps d’entrer par la porte , on y  passoit en sautant 
« par-dessus les murailles ; et si par hasard M . Desauluats 
« s’en apercevoit, il s en fâ ch o it,  en disant q u ’o n  d e - 

v o i t  p a s s e r - PAR LA p o r t e . » A in s i, comme son1 
oncle, il reconnoissoit le droit, et ne se fâchoit que de 
l ’abus; et non-seulement il le reconnoissoit pour le moulin 
Debas, mais aussi pour les propriétaires des prés, et tous 
autres intéressés ; car on va 'vo ir les propriétaires des 
autres moulins situés sur le ’même cours d’eau, entrer 
dans l’enclos aussi librement, que ’ celui du moulin du 
B reu il, et cependant ceux-là: n’ont; pas été gardiens de 

scellés', on ne leur a pas non plus donné une clef«  titre 
de bon voisinage.

Morgcf;39 I 'e vingt-septième est le fils du propriétaire du moulin 
ans. B o i s s o n , si tue sur le meme cours d’eau. Il ajoute aux dé

positions des précedens , que lui-méme, depuis vingt-cinq
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ans, y  est entré souvent, comme envoyé par son père.... 
quand l’eau venoit à manquer à son m oulin, il entroit 
par la porte, avec la c le f de Debas, qu’il lui rapportait 
ensuite.

Le vingt-neuvième dit se rappeler d'environ soixante Masclaficr; 
ans j il a connu Jouhannet ( propriétaire du moulin  ̂
avant 17Ô6 ) •, il a toujours vu depuis entrer ¿1 volonté, etc.
A v e c  l e u r  c l e f  p r o p r e  ; lui-même y est entré avec 
eux ou pour eux. Ils communiquoient aussi la clef aux  
meuniers des moulins inférieurs, et il a toujours vu qu’ils 
ne la refusoient à personne de ceux qui avoient besoin 
de Veau.

Le droit d’entrer dans Tenclos par la petite porte, avec 
la c le f  déposée chez D ebas, étoit donc resté commun 
à tous ceux qui y avoient eu des droits avant 1681. On 
a déjà vu ce fait attesté par le vingt-septième témoin : en 
voici un autre.

C’est le trentième, meunier au moulin Grancliier. II Laurençon; 
dit que depuis l ’âge de sept à huit ans il a été envoyé par 5x&as- 
son p ère , propriétaire du moulin Beraud , pour net
toyer y etc. avec un bigot ou tirefiant : il entroit par 
la porte . . . .  etc., alloit chez le meunier chercher la clef * 
on la lui donnait, ou il la prenait derrière une porte 
lorsqu’il n’y  avoit personne. Il y est allé de cette manière 
p l u s  DE m i l l e  f o i s  . . . .  d’autres fois il a soigné l'eau 
des journées entières , lorsque les orages étoient forts, 
et que le meunier du B reu il, n ayant pas de grains à 
moudre , n"1 avait pas d'intérêt à nettoyer la grille.

nJ_n ^ ajoute qu'il a été vu souvent dans cet enclos 
par J . de S ain t-G en est, qui non-seulement ne s'en

II 2
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plaignoit pas , maïs qui demandoit en passant ce que l’on 
faisoit; et lorsqu’on lui a voit répondu qu’on nettoyoit la 
grille , et qiCoh prenoit Veau y il disoit QUE C’ÉTOIT 
BIEN.

; ©esmartins, Le trente-unième est d’autant plus précieux, qu’il est 
moulin" du l’ennemi juré de’ Débas, qui a été obligé de plaider 
sieurNciron; contre lui au c iv il, ilu criminel. Aussi la déposition de 
4°ans. ce t^mojn est-elle pleine de fiel et d’invectives contre 

Debas : il est d’ailleurs le fermier du moulin du sieur 
Neiron. Cependant ce témoin a é té , dès Fâge de n eu f 

a n s , valet du moulin du Breuil ; il en étoit le fermier 
lors du dessèchement de l’étang, et le sieur Neiron s’en 
empara sur le cham p, pour attirer à son moulin tous 
les clialans de celui qu7il venoit de mettre à sec ; car 
le sieur Neiron ne veut pas seulement se rendre maître 
des eaux qui appartiennent à d’autres , il voudroit encore 
qu’il n’y eût dans la contrée d’autre moulin que le sien.

-  T O r , ce témoin ne peut pas s’empêcher de convenir 
' ' ^  que dès l’âge de neuf ans il a toujours vu les meuniers 

enti’er par la petite porte, et AVEC LEUR CLEF. Ce n’est 
pas tout, et en se déchaînant contre Debas , il lui reproche 
de lui avoir refusé la clef de Venclos POUR-LE SERVICE 
DE son  MOULIN. Ainsi il nous apprend lui-même que 
cette clef étoit nécessaire pour le service du moulin , 
comme Pavoient déjà dit plusieurs témoins de l’enquête.

Ce n’est pas tout encore ; il ajoute que « les Debas a voient 
ec poussé l’animosité jusqu’à prier M. Desaulnats de lui 
« refuser tout droit d’entrer dans l ’enclos pour y  aller 
« prendre Veau , PARCE q u e u x -  m ê m e s  n e  l u i  e n  

k A.VOIENT DONNÉ AUCUN» » ( O r, si Debas pouvoit
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donner ou refuser ce d roit, il falloit bien nécessairement 
qu’il l’eût. ) c< Ce qui a souvent obligé le déposant, con- 
« tinue-t-il, à entrer dans l ’enclos, en sautant par-dessus 
« les murs, pour aller chercher l’eau qu’on détournoit. . . .
« ou pour aller b o u c h e r  l e s  b r è c h e s  q u i  se  f a i -  
« SOIENT A LA CHAUSSÉE ; ca r, à l ’égard de la grille 
« de l’étang, il n’y avoit plus d’opération a y faire, cette 
« grille ayant été arrachée depuis long-temps ret n’ayant 

« pas été replacée. »
Déposition précieuse , surtout dans la bouche d un 

ennemi de Debas, du meunier actuel du sieur Neiron ; 
déposition qui peut passer pour être le jugement du sieur 
Desaulnats lui-m êm e, qui démontre bien éloquemment 
la nature du droit des meuniers,et qui servira de réponse 
à un argument du sieur Neiron.

N ’a-t-il pas dit quelque p art, en effet, en reconnois- 
sant l ’existence de la porte , de la c le f , et l’usage qu’en 
faisoient les meuniers, qu’ils n’auroient pas eu besoin 
d’entrer dans son enclos, si l*eau n’eût été obstruée à la 
grille; qu’il le souffroit,"parce que les meuniers le fai- v 
soient autant pour son avantage que pour le leu r, et pour 
empêcher l’eau de refluer sur ses propriétés'? O r, c’est 
son propre'meunier qui nous apprend que ce n’étoit pas 
seulement p o u r dégorger la g rille , et empêcher l’eau de 
retluer sous les roues de son moulin , que les proprié
taires inférieurs entroient dans son enclos, mais bien pour 
empêcher l’eau de s’enfuir, pour boucher les brèches qui 

se faisoient « la chaussée , et c e , lorsque depuis long
temps la grille avoit été enlevée.

Eu voila assez sur le premier fait. Venons à la preuve'
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du secon d , qui est relatif à ce qui se passoit pour l ’in
térêt et le droit du m oulin  du B r e u il , lorsqu’on vid o it 
l ’étang pour le pêcher ou le réparer. Presque tous les 
témoins attestent des faits im poi’tans : nous citerons les 
principaux,

M. Valcix L e  second tém oin a toujours vu le moulin en activité 
pere; 62 ans. j Qur et mia  j s[ Ce n ’est dans les temps d’irrigation.

Phil. Con- L e  troisièm e a vu  une fois l ’étang mis à sec sous 
chon, 54 ans. ^  D em a let, pou r être pêclié ou nettoyé , et toujours le 

moulin du Breuil en activité par l'eau qui venoit de la 

rase ou BÉAL ( de la vergn ière ) qui longeoit Vétang. 
b. Bomse; L e  sixièm e connoît le BÉAL de la vergn ière; il dit que 
ans' « par ce béai l ’eau se seroit dirigée au m o u lin , com m e 

« par le d égorgeoir; qu’ il seroit,facile de restituer l ’eau 
« à ce m oulin , en la faisant passer par ce béai ; plus 
« fa cile  encore de lui rendre l’eau com m e il l ’a v o it , en 

« pratiquant dans l ’étang m êm e un béai qui m eneroit 

« l ’eau en droite ligne 3 du moulin de Saint-G enest à 

« celui du Breuil. »
Ant.Faure; L e  septième dit « avoir une parfaite connoissance du 

S6ans- « b.ÉAL qui existe dans^’enclos, le long de l ’étan g, du 
« côté de bise ; . , . .  qu’a y a n t, un jour qu’ il étoit dans 
« l’enclos , demandé au domestique de M . Desaulnats 
« pourquoi on avoit laissé subsister ce béai, le domes- 
« tique lui répondit QUE c ’é t o i t  p o u r  FAIRE PASSER  

« PAR  LA L’EAU QUI DEVOIT ALLER AU MOULIN DU 

« B r e u i l ,  pendant qu'on péchoit Vétang ou quon le 
« mettoit à sec, »

P. Dcsmar- L e  huitièm e « a vu pecher plusieurs fois  l ’étang , no- 
tins; 80 ans. cc taminent plus de trente ans avant Van 12 , et q u e



« quoique l’étang fût mis à sec, le moulin n e n  a llo it  pas 

« moi?is sans discontinuer, au moyen du b é a l ,  etc. »
L e dixième a vu l’étang mis à scc, sous M . Demalet, Brosson;̂

il y a vingt-cinq à vingt-sept ans........Il eut la curiosité ans‘
d’entrer dans l’enclos........ et il vit que le moulin étoit
en pleine activité, au moyen d'un b é a l  , etc.

l ie  quatorzièm e a vu  une fois l ’étang a sec : le  m oulin Dcsmartms,
^ • 07 ans.

ne chôma pas un seul moment ; . . . .  1 eau y  arnvoit par

une grande ra se , etc.
L e  quinzièm e dit de m êm e : com m e les autres il appelle Montet;34 

y  . , ans»
la rase de la vergnière LE BEAL.

Le dix-septième a vu pêcher sous le sieur Desaulnats. A m eil; 5o

Le moulin ne discontinua pas d’aller, au moyen de l ’eau ans'
qui lui étoit conservée par le BÉAL ou rase , etc.........  . t
On détournoit l’eau depuis le pont qui est au-dessous ’
des roues du moulin de Saint-G enest, par des digues
en terre et des rases, depuis ce p o n t  jusqu’à la grande *

rase ou  BÉAL.

Les deux moulins alloient donc ensemble quelquefois; 
cela étoit donc possible, et l’est encore. Ce témoin n’est 
pas le seul qui dépose de ce fait.

Le dix-neuvième a vu pêcher l’étang sous M. de Saint- Dosmas;45 
Genest et sous M . Desaulnats. On détournoit l’eau vers ans' 
le pont, à la tête de l’étang, par une tranchée qui mettoit 
l’eau dans la grande rase, et la conduisoit au m oulin, 
tlui 3 par ce moyen , ne chôrnoit jamais.

Le vingt-unième dit « avoir v u , il y a plus de trente J°6e ; 5o 
w ans, l’étang entièrement à scc, pendant plus de trois 
« m ois, sous M . Demalet : . . . .  le moulin ne chôma 
« jamais, au moyen d’une tranchée qu’on avoit laite à



«x la tête de l’étang, qui détournoit l’eau dans le BEAL 
« de la vergnière. Il ajoute que ce EÉAL recevoit aussi 
« les eaux de la source de la Pom pe, et les conduisoit 
« également au moulin du Tisserand ; que s’ il arrivoit 
« que M . Desaulnats tournât cette eau de la source de la 
« Pom pe, le meunier du moulin Tisserand ( du Breuil), 
« alloît sur le champ la reprendre. »

Les vingt-deuxième, vingt-quatrième, vingt-neuvième 
et trente-troisième témoins, même le trente-unième, 
qui est le meunier actuel du sieur Neiron, déposent tous 

-des mêmes faits; tous disent qu’on mettoit l’eau dans la 
grande rase ou BÉAL de la verguière ; que le moulin du 
Breuil ne chômoit jamais.

L e vingt-deuxièm e dépose en particulier d’un fait 
précieux. Il dit « que le moulin ne chômoit jamais, 
« parce qu’on ne pêchoit l’étang qu’après avoir averti 

« le meunier de ce moulin du B reu il, qui venoit alors 

« détourner Veau à la tête de l’étang, et la jeter dans 
.« la grande rase de la vergnière, qui commençoit presque 

a sous les roues du moulin de Saint- Genest. » Ce témoin 
n’est pas le seul qui le dise ainsi ; d’où l’on voit que le 
sieur Desaulnats reconnoissoit le droit du meunier, puis
que c’étoit ce meunier lui-même qui venoit détourner 
l ’eau dans son propre enclos, en sa présence, et qu’il 
le faisoit avertir pour cela.

L e vingt-troisième a ouï dire par son père, mort il y 
a deux ans, à soixante-dix-huit ans, et par son oncle, 
âgé de soixante-quinze ans, infirme, « qu’ils avoient tou- 

« jours vu, merae avant Barge (c ’est-à-dire, avant i jô ô ) ,
V le moulin du Breuil toujours en activité quand on

« pêch oit,
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« p êch o it, parce qu’on coupoit l ’eau à la  tête de l’étang,
« et on la jettoit dans une grande rase ou BÉAL. Son j  2 / /
« père et son oncle lu i ont dit souvent que cétoit un 
c< grand tort fa it à Debas d’avoir coupé Teau à son 
« moulin : ils appeloient cette grande rase l e  v i e u x  
« RUISSEAU. » ' .

X̂ e vingt-cinquièm e a vu  tout cela ; il ajoute « qu’on 
« faisoit une digue en haut de l ’étang, avec des plan-
K ches , des ram es, des piquets.............. . U11 jour un.
« particu lier, tém oin de ces travaux , demanda au meu- 
« nier de Saint-Genest, pourquoi tout cela? L e  m eunier 
« répondit , C’EST q u ’o n  NE PEUT PAS OTER L’EAU 
« a u  m o u l i n  d u  T i s s e r a n d . » Ce m eunier cependant 
eut été intéressé à la lu i ôter.

Il faut lire avec attention la déposition du v in g t-h u i-  
tième tém o in , parce qu’elle va nous expliquer une ap
parente contradiction sur le  fait de sa v o ir  si le m oulin  
du sieur N eiron chôm oit dans les temps de pêche ou de 
réparation ; il dit « qu’il a vu  deux fois pêcher l ’étan g ,

« sous M . de Sain t-G en est \..qu! avant de le vider on 
« avertissait le meunier du JSreml,• qu’on mettoit l ’eau

« dans la d ig u e .........de la v e rg n iè re , au m oyen de quoi

« le m oulin du B reuil ne chômoit jam ais un "moment j 

« qu’on m ettoit l ’eau dans cette digue par le faux saut 

« du m oulin ; . . . .  ce qui faisoit que le m oulin de Saint-  

« Genest étoit , dans ces cas, un jour ou deux sans 
aller -, mais qu’ensuite., et pendant que' Tétang se 
vuloit, on faisoit une cloison avec des mottes et des 

K  ̂ k' ^ tc l ’étan g, et on coupoit la chaussée
« ce  étang en travers , pou r jeter l ’eau dans la digue

I
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 ̂ dont on vient de parler, et alors l’eau étoit conservée 

« tout à la fois au moulin du Breuil, et rendue à celui 
« de Saint - Genest, qui tous les deux allaient sans 

« autres interruptions_»
On voit donc bien clairement ce qui se passoit. En 

mettant l’eau dans la rase de la vergnière par le faux 
saut du moulin de Saint-Genest, ce moulin ne pouvoit 
l’avoir; mais alors il chômoity pour que celui du Breuil. 
continuât dru l l e r parce quon ne pouvoit pas lui ôter 

ïeau.
Mais alors, pour que le moulin de Saint-Genest ne 

perdît pas le bénéfice d’une semaine entière que duroit la 
pêche on coupoit 'en travers la chaussée de l’étang, on 
faisoit une tranchée avec des planches,. des rames, des 
piquets, etc., et par ce moyen on mettoit l’eau du dessous 
des roues du moulin de Saint-Genest dans la rase de la- 
vergnière, et les deux moulins alloient ensemble.

Et toujours on appelloit le meunier du Breuil -r on 

Vavertissait avant de vider ïétang , et il venoit détourner 

Veau.. C’étoit ensuite le propriétaii’e de l’enclos, qui faisoit 
à ses frais  , et en présence du meunier, la tranchée dont 
on vient de parler ; travail qui eût été inutile, si le meu
nier du Breuil n’a voit eu des droits certains , puisque, 
sans l’obligation où on étoit de-lui conserver Peau, on 
n’auroit pas eu «besoin de la mettre dans le béai de la ver
gnière , et qu’on l’auroit laissée couler à l’endroit où elle 
passe aujourd’h u i, en quittant les roues du moulin de 
Saint-Genest. • {

Que l’on revienne sur les deux premiers faits interlo
qués, qifon les compare avec les enquêtes, et que l’on 
juge.
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L e  troisièm e, qui est prouvé comme les autres, n’est 

d’aucune importance, puisqu’il ne se rapporte qu’à une 
époque postérieure au dessèchement de l’étang. Il n’a voit 
pu paroître utile à l’arbitre, que parce que la cause n’étoit 
pas alors connue.

Le quatrième fait est relatif à la position du moulin 
du B reuil, que le sieur Neiron prétend n’avoir été porté 
où il est que depuis 1766.

Il falloit avoir affaire au sieur Neiron, pour que ce fait 
fut révoqué en doute. Debas ne devoit même être obligé 
de rien prouver à cet égard, puisqu’il avoit pour lui l’état 
présent de son moulin ; c’étoit au sieur Neiron à prouver 
son étrange assertion, que le moulin n’étoit placé là quo 
depuis 1756 : le jugement qui assujétissoit Debas à la 
preuve directe , étoit donc d’une extrême rigueur contre 
lui. N’importe ; tous les témoins , sans exception , attes
tent avoir toujours vu le moulin placé où il est, et tel 
qu’il est. Dans le grand nombre , plusieurs déposent de 
cinquante, soixante, soixante-cinq , même de soixante- 
quinze ans; plusieurs enfin rapportent la tradition.

Quant au cinquième fa it, relatif au pré du Revivre , 
vingt témoins en déposent de la manière la plus formelle. 
Tous ont vu les propriétaires ou les fermiers du pré 
du Revivre entrer dans Tenclos, avec la clef du meu

nier, y entrer librement pour aller y  prendre Veau, etc. 
Plusieurs déposent d’un temps bien plus reculé que les 
trente années antérieures à la demande. On ne rendra 
pas compte de leurs dépositions dans un récit déjà trop 
pio °ngé . il es)- cependant impossible de négliger quel
ques aits importans attestés par plusieurs d’eutr’eux-.

1 2
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Voyons d’abord le sieur Valeix père, deuxième témoin.

Il dit qu’ayant acheté, il y a entour trente ans,le pré du 
R evivre, il fut en prendre possession par le ministère de
T eilhot, notaii’e ..........qu’ensuite étant entré, avec le
notaire et les témoins , chez Barge, dit le Tisserand, alors 
propriétaire du- moulin du B reuil, et fermier du p ré , 
il dit à lui Valeix : « Vous avez droit aussi de prendre 
« possession du droit d’entrer dans l’enclos de M. De- 
« malet par une petite porte dont j’ai la c le f . . . .  et dont 
« je suis tenu d’aider les propriétaires du p ré , à cause de 
« leur droit de prise d’eau à la digue . . . .  et parce que 
« les propriétaires du pré et du moulin sont tenus d’en- 

« tretemr et réparer ladite digue qui est dans Venclos ; 
« que sur cette réflexion, le déposant, le notaire et les
«■témoins entrèrent dans l’enclos de Saint-Genest.........
« que M. Demalet, qui se promenoit alors dans la prairie 
a supérieure à l ’étang, ayant aperçu ce grand concours 

« de personnes, se mit à crier : Que veulent ces gens-
« là ? que le déposant l’ayant abordé......... et lui ayant
« ensuite expliqué l ’acquisition qu’il avoit faite, et la 
« possession qu'il venoit de prendre . . . .  de son droit 
« d’entrer librement dans l’enclos pour la conservation 
« de sa prise d'eau , et l e s  r é p a r a t i o n s  a  f a i r e  A
« LA DIGUE........... M . Demalet lui répondit q u e  CELA
a ÉTOIT JUSTE , QU’lL  NE S’Y OPPOSOIT PAS, etc. ; que 
« l’acte étant déjà clos, on ne crut pas devoir y ajouter
« cette circonstance.......... Ajoute que depuis ce temps il
« a toujours joui de la prise deau, et du droit d’entrer 
« dans le parc. Une fois seulement scs fermiers vinrent 
« sc plaindre de ce que le sieur Desauluats vouloit leur
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« ôter l’eau ; que d’abord il n’en voulut rien croire . . . .
« qu’ensuite il en écrivit, d’un ton assez élevé, au sieur 
« Desaulnats, qui lui répondit par une lettre du 20 sep- 
k tembre 1786, qu’il ne pouvoit attribuer sa lettre qu’ci 
« un premier mouvement iV hum eur, parce que les in- 

« culpations dont il le chargeait iiétoient pas même dans 
« l’ordre des choses possibles ,• qu’en effet l’eau ne fut pas 
« détournée. » Cette lettre fut produite par le sieur 
Valeix ; il consentit qu’elle demeurât jointe à sa dépo
sition.

Le seizième a été fermier, en 1791 ? avec le meunier BrossonjSy 
du moulin du Breuil ; il a joui de l’eau constamment, et ans- 
sans contestation, pendant les six années de sa ferme. 11 , 
ajoute « que l’eau étoit contenue dans l’enclos PAR UN MUR 

« d’environ d ix- huit pieds de hauteur , BATI TRÈS- '■
« A n c i e n n e m e n t  à chaux et à sable , mais tellement 
« dégradé p a r  l e  t e m p s , que l’eau s’échappoit de toute 
« part, et qu’il ue> leur en arrivoit pas un volume suf- 
« fisant,ou du moins celui qu’ils avaient le droit d'avoir 

*« que pour y remédier,.le meunier lui proposa de réta- 
« blir ce m u r, et de le continuer avec des mottes de 
« pré ; ce qu'ils firent dans la longueur de cinq à six  
« toises, etc. »

Ce m u r, si précieux dans la cause; ce m ur, si antique, 
tellement dégradé par le temps, presque ruiné par le 
ravage des siècles, découvert par le sieur Legay sous des 

touffes devergnes, soigneusement remarqué par les deux 
cxpeits , est précisément cette portion de l’ancien b éai, 
conservée depuis l’intérieur des murailles jusqu’au dégor
geoir ce 1 étang. Son antiquité, déjà témoignée par son
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état actuel, et par le sieur Legay , nous est certifiée pair 
ce témoin et le suivant. Ces témoins nous attestent aussi 
son objet, sa destination de contenir Veau , l’usage qu’en 
fnisoient les propriétaires du moulin et du pré, le droit 
qu’ils avoient, l’obligation môme où ils étoient de le 
réparer dans l’intérieur de l’enclos: fait important ! fait 
caractéristique de servitude s’il en fut jamaisl

Le dix-septième en dépose positivement ; i l  dit qu’il a 
été fermier du pré en 1778, et pendant douze ans; qu’ils 
eniroient dans l’enclos à volonté; que le meunier leur 
donnait la c le f,  soit pour aller dégorger la g r ille , soit 
pour raccommoder avec des mottes l e  p e t i t  m u r  t r è s - 

d é g r a d é  qui servoit A CONTENIR LES EAUX.
I-e vingt-sixième dit que de vingt-quatre à vingt-cinq 

ans de sa connoissance, il a vu son père ou le fermier
jouir de l’eau, e t c . ; . .........que souvent il falloit entrer
dans l’enclos;. . . . . . . . .  que quelquefois aussi on sautoit
par-dessus les murs pour aller plus vite; que si le sieur. 
Desaulnats s’en aperce voit il s ’en féch o it, en disant q u ’o n  
D E V O I T  TASSER PAR LA PORTE,

Enfin le trente-unième, celui qui déclame si fort contre 
Debas, qui est le meunier actuel du sieur Neiron, convient 
qu’il a vu les fermiers entrer dans l’enclos . avec la c le f  
du m eunier, ou en sautant les murs, mais toujours à 
l’insçu de M. Desaulnats qui ne l’auroit pas souffert/ 
surtout parce que M . Yaleix AVOiT f a i t  l a  f a u t e , 

après avoir acheté ce pré, de fie pas prendre possession
DU DROIT DE PRISE D’EAU DANS L’ENCLOS.

L e sieur Valeix avoit donc, pour le pré du R evivre, 
un droit de prise d'eau dans Venclos j il avoit donc fait
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une fauta de ne pas en prendre possession, comme le sup
pose ce témoin. Il étoit impossible de rendre compte en 
termes plus forts et avec une malveillance plus m arquée, 
non-seulement du fa it, mais aussi du droit. Mais de 
qui ce témoin sait - il que le sieur Valeix avoit fait celte 

j 'a id e , et que surtout par cette raison le sieur Desaulnats 
n’auroit pas souffert que ses fermiers entrassent dans 
l ’enclos ? N’avons - nous pas. déjà dit qu’il est, depuis 
l’an ¿2, le meunier du sieur Neiron?

Il est temps de terminer l’enquête directe. Voyons l’en
quête contraire : on va y voir établi aussi clairement et 

tavec autant de force que dans celle de Debas et consorts, 
les droits de ces propriétaires à la Source de Saint-Genest.

Le premier témoin « a vu le meunier du Breuil entrer 
« par la petite porte, d o n t  i l  a v o i t  u n e  c l e f -, une 
« fois il l’a vu entrer avec celle de M . Desaulnats, parce 
« qu’il avoit adiré ou perdu X.A LEUR. La porte de- 
« meuroit ouverte (quand ils eurent perdu leur c le f); 
« les codions entroient dans l’enclos ; le sieur Desaulnats 
« s’en fâchoit fort : IL MENAÇOIT DE FAIRE CONDAM- 
« NER LA PORTE. »

Le deuxième sait. . . . . .  qu’ils efntroient par la petite
porte , AVEC LEUR CLEF. ;

Le troisième a vu trois à.,quatre fois le  meunier du
Breuil demander au sieur D esaulnats ......... la clef de la
Vetite p o rte;........... qu’en effet il la leur donna, pour
les empêcher de sauter les murs.

Le septième a connu la petite porte, a vu le meunier
u moulin du B reuil.............entrer dans l’enclos par

cette porte .............^ ajoute, sur le second fait, « qu’ü
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« a aidé à pêcher l’étang sous M . de Saint-Genest;........
« qu'avant la pêche, M. de Saint-Genest acheta deux 
« chars de lattes, et qu’on scioit à trois pieds de hauteur, 
« et qu’il employa avec des planches pour faire une digue 
« à la suite de l’étang, laquelle digue jetoit l ’eau dans 
« la grande rase de la vergnière ,■ et que ce fut après 
cc cette digue faite, et l’eau détournée, que l’on fit la 
« pêche; que l’étang resta à sec pendant deux ou trois 
« mois, et que les deux moulins furent toujours en acti- 
« vité ; mais que le moulin de Saint-Genest avoit moins 
« d’eau , oie du moins que le meunier s’en plaignoit. » 

Pourquoi s’en plaindre, et ne pas y porter remède, 
si on en avoit e-u le droit?

L e huitième témoin a vu plusieurs fois le meunier du 
B reuil, ou ses valets, entrer dans l’enclos par la petite 
porte, et avec une c le f  quils tenaient ¿1 la main.

L e neuvième les a vus entrer souvent par la petite 
porte, et avec LEUR CLEF qu’ils avoient toujours dans le 
commencement. ^

Le onzième n’a rien vu , mais il a oui »dire tout ce que 
les autres viennent de déposer.

Mais le dixième dépose de la manière la plus positive, 
et des faits les plus importans : il faut encore rapporter 
littéralement sa déposition.

Il dit donc « qu’il y a plus de cinquante ans .qu’il a tra
ie vaillé presque habituellement dans l’enclos de Saint- 
« Genest ; qu’il y a môme resté en qualité de valet ; qu’il 
« n’y a que neuf à dix ans qu’il 11’y travaille plus ; qu’il 
« y a toujours vu le meunier ou ses valets entrer par la 
« petite porte pour aller dégorger la grille , et qu'ils

k ouvroient
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« ouvraient cette porte avec l e u r  c l e f  ; que souvent aussi 
« il a vu le val et . . . .  quand ils étoient trop pressés. . . .  
cr passer par-dessus les murs; . . .  que M. de St.-Genests’en 
« pluîgnoit beaucoup ; qu’il en a fait lui-même des plaintes 
« au meunier, qui leur défendoitde sauter les murs, en 
« leur disant : V o u s a y e z  v o t r e  c l e f  , e n t r e z  p a r  
« LA PORTE ; qu’il a vu deux fois tarir l’étang ; qu’avant 
« de le tarir on tournoit l’eau dans la grande rase de la 
« vergnière , et que le moulin du Breuil ne chômait 

« jam ais , non plus que celui de Saint-Genest; quune 

« fo is  cependant on voulut détourner Veau oit elle coule 

« actuellement, mais que le meunier du Breuil s'en 
« fâcha auprès de M . de S a in t-G en est, QUI l a  l u i  
« f i t  r e n d r e  s u r  l e  c h a m p . » Il témoigne ensuite de 
la possession qu’avoient de leur prise d’eau les proprié
taires du pré du Revivre.

Voilà tout ce que disent les témoins du sieur N e ir o n ,  
sur la preuve contraii-e dont il étoit chargé : mais il faut 
considérer encore cette enquête comme servant de preuve 
directe des trois faits articulés par le sieur Neiron ; preuve 
dont le jugement l’avoit chargé. ( Page i 5 ci-dessus. )

Sur le premier fait, relatif au vol de la c lef, un seul 
témoin en dépose ; c’est Anne M abru, qui a resté onze 
à douze ans chez le sieur N eiron, qui y étoit gouvernante 
à l’époque du prétendu vol. Elle d it , et prouve par les 
circonstances, qu'il est i m p o s s i b l e  que V ebas ait pris 
la clef de la petite porte, pendant qu'il étoit gardien des 
scellés de Saint-Genest.

On ne rend compte de cette déposition que pour 
prouver jusqu’où le sieur Neiron est capable de se porter

K
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dans ses assertions ; car d’ailleui’s il n’y a pas de fait mieux 
prouvé y plus constant et plus avéré, que celui de la pos
session où ont toujours été les meuniers du Breuil, d’avoir 
à eux et en propre une clef de la porte dont il s’a g it, 
bien long-temps avant la révolution et la mise des scellés, 
dès l’instant où le terrain a été clos.

Sur le second fait, assez indifférent en lui-même, quel
ques témoins ont déclaré que Debas avoit supprimé une 
rase qui traversoit son jardin : mais qu’importe.

D ’une part, comme on l’a établi, celle qui existe est 
plus large et plus profonde que l’ouverture de vingt-neuf 
pouces qui lui transmet les eaux , et pour laquelle elle 
étoit faite. O r, Debas n’étoit pas obligé de laisser perdre 
un terrain précieux r ni d’en laisser subsister deux, lors
qu’une seule étoit plus que suffisante dans l’état des clioscs..

D ’un autre côté, tous les témoins qui en parlent disent * 
ouvertement que lors du dessèchement de l’étang l’eau 
s’écoula en entier par cette rase ( quoique le sieur Neiron, 
pour la faire passer par l’ouverture de vingt-neuf pouces,, 
eût été obligé de l’agrandir jusqu’à quarante-sept, en 
arrachant une pierre), et que ce ne fut que plusieurs mois 
après que l’eau se répandit sur le chemin et dans les mai
sons voisines; ce qui provint, ajoutent les témoins, de 
ce que la rase f u t  engorgée par le limon , les herbes, les 
pierres y et autres matières que les eaux entraînent.

D ’ailleurs , ce fait ne pourroit être utile qu’autant que 
le sieur Neiron parviendroit à faire juger qu’il a le droit 
de faire passer les eaux à cet endroit, et de forcer Debas 
à les recevoir, et à leur donner pnssage sur cette partie 
de son terrain, quoique l ’article 640 du Code civil dé-
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fende au propriétaire du fonds supérieur de rien faire  
qui puisse aggraver la servitude du fo n d s inférieur. Sous 
ce rapport , on n’a pas besoin de s’y  arrêter davantage.

Enfin tous les témoins qui parlent du dernier fa it , 
relatif à ce que prétendoit le sieur Neiron, que le moulin 
n’est ainsi placé que depuis 1756, déposent tout au contraire 
qu’ils l’ont toujours vit situé comme il est, et sans aucun 
changement, quant à la direction et hauteur de ses 
rouages. Ce sont les expressions du dixième témoin de 
l’enquête contraire.

Voilà à quoi se réduit la contre-enquête. Il n’est pas 
besoin de faire remarquer, ce que tout le monde sait, 
que tout ce que le sieur Neiron a prouvé ou fait dire par 
ses témoins, c’est lui-même qui l’a dit. A in si, c’est lui 
qui nous confesse,

ï 0. Q ue la petite porte n’existoit que pour l ’usage des 
meuniers du B r e u il, et leurs consorts et adhérens, et qu’ils 
en ont toujours librement joui;

2«. Qu’ils avoient une clef de cette porte , et que cette 
clef, comme la porte, étoit la leur;

3°. Que s’ils venoient à la perdre, le propriétaire de
1 enclos ne s’avisoit pas de leur refuser la sienne, parce 
qu’il n’ignoroit pas que de droit primitif et essentiel cet 
enclos devoit leur être tellement ouvert à toute heure, 
que s’ils y eussent trouvé le moindre obstacle ils eussent 
«té fondés à en renverser les m urs, comme en effet les 
valets passoient quelquefois par-dessus, quand la chose 
piesso.it ^°P> comme aussi, suivant le sieur Desaulnats,

en oncèrent la porte lorsqu’il s’avisa de la barricader 
par derrière ;

K  a
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4°. Qu’alors même, tout irrité qu’il étoit de ce qu’on 

franchissoit les murs, ou de ee qu’on laissoit pénétrer les 
codions dans son enclos,. il ne s’avisoit pas de redemander 
la clef qu’il avoit prêtée, ou de vouloir leur ôter la leur, 
quoique prétendue donnée à titre de bon voisinage, et 
qu’ il ne cherchoit de ressource que dans la vaine menace 
de fa ire condamner la porte; ce qui étoit bien recon- 
noître qu’elle étoit faite pour eux , puisque sans cela il 
n'aux-oit pas eu la sottise de vouloir se priver lui-même 
pour les punir ;

5°.. Que si on avoit besoin de mettre l’étang à s e c o u  
se gnrdoit bien de le faire au préjudice du moulin du 
BreuiL; qu’alors on metloit l’eau dans la rase de la ver- 
gnière, au moyen d’une digue ou tranchée; que dans ce 
cas aucun des deux moulins ne chômoit, quoi qu’en dise 
le sieur Neiron , qui ne pouvant concilier tous ses men
songes , a été obligé de tomber ici en défaut, et d’y  faire 
tomber son expert, en supposant que les deux moulina 
ne pouvoient aller en même temps ;

6°. Que ces précautions, cette digue qu’il falloit cons
truire, et pour laquelle il falloit acheter plusieurs chars 
de lattes, beaucoup de planches, et payer les ouvriers, 
uniquement pour que le moulin du Breuil ne chômât pas 
un instant , et sans qu’il en coûtât rien au propriétaire 
de ce m oulin, pour qui seul toute cette dépense se fai- 
soit, étoient un devoir indispensable, une obligation in
délébile ;

rj°. Qu’une fois seulement on se permit de détourner 
l ’eau où elle passe aujourd’h u i, et que M. de St.-Gencst
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( qui n’étoit pas aussi exercé aux révolutions que son 
héritier ) la lu ijit  rendre sur le champ j

8°. Que jamais le moulin du Breuil n’a été vu ailleurs 
qu’où il est;

9°. Que toujours le3 prés du Revivre ont été arrosés 
par l’eau du moulin ;

Enfin qu’au lieu de dire à la justice la vérité, comme 
il la lui devoit, il lui a indignement menti en désavouant 
tous ces faits , surtout en soutenant que le moulin du.

' Breuil a été transporté où il est seulement en i *]56 ; que ce 
n’est que depuis la révolution, et par un vol odieux, que 
Debas se trouve saisi d’une clef de la petite porte de l’en
clos. A in si, c’est toujours lui qui nous avoue que sciem
ment et très-méchamment, dans le besoin où il étoit de 
justifier son audacieuse entreprise, il n’a pas craint de

- joindre au mensonge la plus atroce calomnie, d’imputer 
un crime et de ravir l’honneur à une famille qu’il dé- 
pouilloit de tous ses biens.

Voilà le résumé de tout ce que confesse le sieur Desaul- 
nats. C’est donc avec lui-m êm e, et doublement avec lu i, 
qu’on peut le juger ; car il convient, d’une p art, qu’avec 
une possession bien constante et bien précise , Debas 
obtiendra ses conclusions telles qiCil les a prises.

Il convient, d’un autre côté, par la bouche de sestémoins^ 
que Debas et les propriétaires du pré du Revivre ont 
joui constamment, et sans difficulté, de leur prise d?eau 
dans l’intérieur de son enclos ; qu’il a reconuu cent fois 
cette possession par les actes les plus positifs.

faut donc, d’après lui-même, adjuger à Debas ses 
conc usions telles qu'il les a prises, et conséquemHoeDt



aux propriétaires du pré , celles qu’ils ont prises à leur 
tour par leur requête d’intervention.

Il le faut, même en supposant le sieur Neiron pro
priétaire de la source, et indépendamment de son aveu; 
parce que telle étoit la disposition de la loi P rœ ses ,. telle 
est encore aujourd’hui celle de l ’article 641 du Code 
c iv il , qui ne permet au propriétaire de la source d’en 
disposer à son gré, que sauf les droits que le propriétaire 
du fonds inférieur pourroit avoir acquis par titre ou 
prescription.

Voilà ce qui est incontestable; voilà ce dont le sieur 
Neiron ne se tirera jamais.

Et comment se tireroit-il d’une cause semblable ? 
comment pourroit-il justifier une usurpation aussi criante, 
où tout concourt à démontrer qu’il est un ambitieux 
spoliateur, qu’il n’a employé que ruse, perfidie et men
songe pour parvenir à ses fins ?

N ’est-ce pas en effet par le mensonge qu’il a débuté, 
en niant l’ancienne existence du moulin à l’endroit où 
il est, et désavouant que les meuniers du Breuil eussent 
eu à eux  la clef de la porte ; mensonge qu’il fortifia en 
ne se bornant pas à la négative, et en articulant à ce sujet 
deux faits positifs qui étoient deux horribles impostures; 
savoir, le changement du moulin en 1756, et le vol de 
la clef en 1793 ?

N ’a - t - i l  pas continué h mentir, lorsque le décret de 
1681 eut fourni la preuve de l’existence de l’ancien béai? 
Il ne s’avisa pas alors de la nier : il alla rechercher un 
décret de 1620, avec lequel il voulut établir qu’il avoit 
existé un moulin appelé de la Vergnade, immédiate-
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ment au-dessus de celui du Breuil; moulin, disoit-il, 
dont le béai pouvoit être celui réclamé par Debas , 
comme ayant été détruit par la form ation de V étang.

Ce décret porte adjudication au sieur de Murât de 
« deux moulins à moudre blé, SUR UN b a n c ,fa isa n t
« deux roues, .............. a p p e l é  l e  m o l i n  d e  l a  f o n t

« d e  S a i n t  - G e n e s t ; ...........  p l u s ............... contenant
entour une septerée, joignant aux appartenances dudit 

« molin ET de la vergnade dudit sieur de Marsac, etc. » 
Dans cet énoncé, le sieur Neiron se trouvoit adjudi

cataire de deux moulins , celui de Saint-Genest, et celui 
de la Vergnade, et c’est à ce dernier qu’il prétendoit attri
buer le béai.

Pour trouver là deux moulins il falloit oublier les mots 
SUR. UN BANC , et ceux-ci, appelé LE MOLIN DE LA FONT 
DE S a i n t - G e n e s t ;  il falloit tronquer l’acte ; il falloit 
celer que le mouliu de Saint-Genest a en effet deux mou* 
lins à moudre blé, sur un banc , fa is a n t deux roues.
' Pour y trouver un moulin appelé de la Vergnade, il 

falloit supprimer la conjonction ET dans le confin où il 
est dit : joignant aux appartenances dudit molin ET de 

la vergnade. Rien n’étoit plus facile au sieur Desaulnats, 
qui étoit beaucoup plus embarrassé du béai que de toutes 
ces difficultés. Mais les experts n’ont pas été dupes de ce 
grossier artifice ; ils ont unanimement décidé qu’il n’y 
av°it jamais eu de moulin de la Vergnade : alors il a 
fallu en venir au grand remède; il a nié tout-à-fait l’an
cienne existence de ce béai.

N’a -t- 'i1 u pas cherché encore à en imposer, lorsqu’en 
se i étractant d un premier mensonge il a dit qu’à la vérité
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il avoit donne la clef, mais que c’étoit pour empêcher 

de sauter les m urs; car aujourd’hui il oublie ce moyen, 
et se retranche dans le bon rois ¿nage. Mais son mensonge 
est une arme contre lui ; car si pour empêcher le meu
nier de sauter les murs, il n’avoit pas d’autre moyen que 
de lui donner une porte et une clef ; si, faute de CETTE 
CLEF , le meunier avoit le droit de sauter les m u rs , si 
le sieur Neiron lui-même en convient, il reconnoît, le 
plus formellement possible , le droit de servitude dans 
toute sa force et son étendue.

S’il falloit suivre le serpent dans tous ses replis, on 
ne s’arrêteroit plus, on sortiroit de la cause, et le sieur 
Neiron sauroit habilement en profiter. Il suffit de donner 
cette esquisse de sa défense; elle est tout édifiée sur ce 
plan : il n’est pas de moyen de fait que l’examen n’ait 
démontré fau x, pas de moyen de droit qui ne soit une 
hérésie; il n’en est aucun qui ne soit indigne d’un homme 
de bonne foi : c ’est un tissu de perfidie.

Il est aujourd’hui réduit à saisir ça et là le sens équi
v o q u e de quelques expressions, soit du jugement inter
locutoire, soit du rapport des experts, sur des objets peu 
importans, tandis qu’il évite prudemment de parler des 
points essentiels et des résolutions unanimes des deux 
experts.

11 est obligé de se retrancher dans le bail de i j 56 , où 
il prétend trouver hors de son enclos tout ce qui a été 
concédé à Jean Barge par le seigneur de Tournoé'lle; dans 
son moyen de tolérance et de bon voisinage ,* dans sa 
clôture qui, dit-il, annonce loff'ranchis sèment de toute 

servitude. Que tout cela est pitoyable! on n’y doit d’autre
réponse
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réponse que du mépris. Qu’est-ce qu’un moulin concédé 
avec son écluse, si ce n’est avec sa prise d’eau ? Com
ment tout ce qui a été concédé se trouveroit -  il hors 
de Penclos, puisque hors de Venclos on ne trouve point 
d’eau? Qu’est-ce que la tolérance du sieur Desaulmits? 
Que peut signifier sa clôture, sinon fortifier davantage 
les actes de possession et de servitude , lorsqu ils sont 
exercés sur un terrain clos, pour lequel on ne présume 
point de tolérance ?

Mais c’est trop s’occuper de ces misérables arguties 
qu’on auroit pu laisser tomber de leur propre poids, et 
que sans doute le sieur Neiron lui-m êm e n’auroit pas 
osé relever. Revenons à la cause, pour ne plus nous en 
écarter : il faut la résumer, présenter dans un cadre plus 
resserré cette foule de faits et de moyens qu’on s’est cru 
obligé de développer avec détail. Il eût été possible, sans 
doute, de rendre compte plus brièvement des faits de 
possession et du i*ésultat des enquêtes; mais avec le sieur 
Desaulnats, qui en impose sur tout, qui ment à chaque 
pas, il étoit impossible de s’en tenir à l’analise; il falloit, 
au risque de se répéter, et de s’allonger beaucoup plus 
qu’on ne l’auroit voulu , laisser dans la bouche même 
des témoins les nombreux démentis qu’ ils lui ont donnés, 
sans ajouter à leurs expressions, sans diminuer de leur 
force; c’est avec eux-mêmes qu’il falloit le mettre en op
position ; c’est enfin avec tous ces témoins, avec les siens 
propres, qu’il falloit l’écraser, le pulvériser.

La cause est toute entière dans l’enquête; mais elle 
seroit aussi toute entière dans le rapport des experts et ^

L
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la disposition des lieux : commençons par cette dernière 
partie, le résumé général.

Il est prouvé, il est reconnu par tout le monde, i° . que 
le moulin du Breuil existoit en 1454 ; qu’à cette époque 
il étoit emphytéosé comme moulin : il subsiste encore 
à la même place; ses roues toui*noïent en pluviôse an 12.

Il est établi, 2°. que son b éai, dans la partie extérieure 
aux murs de l’enclos, est aussi antique que le moulin 
lui-même ; que ce b é a i, le pont qui le couvre, et les 
pierres d’agage qui le bordent, sont d’une construction 
bien antérieure à celles de l’enclos et de l’étang ;

3°. Que ce béai a sa tendance directe à la source de 
Saint-Genest ;

40. Que toutes ces constructions sont faites à onze pieds 
de largeur, et que cette dimension a été conservée avec 
soin à l’orifice ménagé dans cet endroit , au bas du mur 
de l’enclos, lorsqu’on l’a construit; ce qu’on n’a fait dans 
aucune autre partie, parce que le ruisseau ne pouvoit pas 
passer à deux endroits.

Et de tout cela résulte nécessairement la conséquence 
que ce béai et ce pont n’étoient ainsi placés que pour 
recevoir l’eau de la grande source , et la conduire au 
moulin du Breuil.

5°. Qu’au-dessous des roues du moulin de Saint-Genest, 
dans la direction de celui du Breuil, il existoit en 1681 
un ruisseau e t  b é a l  du m oulin , qui recevoit l’eau de

* la source de Suint-Genest; que conséquemment ce béai 
tendant a celui dont on vient de parler, y conduisoit 
directement les eaux; que ce béai, inférieur au moulin



de Saint-Genesi', ne pouvoit être que celui du moulin 
du Breuil, quoi qu’en disent Cailhe et le sieur Neiron;

6°. Qu’il existe encore, non-seulement des vestiges, 
mais des restes précieux de cet ancien béai dans l’inté
rieur de l’enclos ; d’abord un vieux mur dégradé par le 

temps , sur les débris duquel avoient crû depuis longues 
années des touffes de vergne; mur qui fait suite à. celui 
du béai extérieur, qui n’étoit d’aucune utilité au pro
priétaire de l’enclos, qui ne pouvoit avoir d’autre objet 
que de retenir les eaux pour les conduii’e au moulin : 
ensuite cette éminence blanchâtre et graveleuse, faisant 
suite au vieux mur, ce bas-fond en J'arme de rase, tou
jours dans la direction de l’ancien béai, qui ,  conservés 
depuis plus d’un siècle dans les fonds-gras  de l’étang, 
témoignent encore ouvertement de l’ancienne existence 
à cet endroit d’un béai que tout, indiquoit, et qui est 
aujourd’hui si bien avérée ;

Qu’ainsi de tous les temps, et depuis des siècles, le 
moulin du Breuil avoit son béai jusqu’à la source de 
Saint-Genest, et sa prise d’eau à cette source ; état de 
choses qui dispenserait de toute autre preuve , lapides 

clamant : ces témoins permanens, ces signes immobiles, 
déposent formellement du droit de Jean Debas et con
sorts ; ils crient vengeance.

Il est reconnu, 70. que l’enclos et l’étang n’ont été créés 
qu’après 1681 , c’est-à-dire, lorsqu’au moyen de son béai 
le moulin du Breuil alloit depuis plus de deux siècles; 
que cet enclos a été composé d’uûe foule de* petites pro
priétés qui. étoient dans diverses mains*; qu’il n’a pu faire

L  2



un to u t , et être entouré de m u rs, qu’en conservant les 

droits des propriétaires inférieurs ;
8 °. Q u ’en effet les droits de ces propriétaires ont été 

conservés à cette ép o q u e , en leur donnant une porte qui 
leur laissoit le terrain ouvert com m e auparavant;

En leur donnant une clef de cette porte;
En conservant la partie inférieure de leur béai, qui ne 

fut pas ensevelie dans l’étang , et le petit mur nécessaire 
pour contenir les e a u x , comme le disent les témoins de 
l ’enquête ;

En plaçant le dégorgeoir de l’étang sur remplacement 
de l’ancien béai , à la hauteur et dans la direction des 
rouages du m oulin, du côté opposé à la bonde, contre 
toutes les règles de l’a rt, et contre tout intérêt du pro
priétaire de l’enclos.

Enfin,.en lui conservant par un nouveau béai ( qui en 
effet a toujours servi à cette destination ) le moyen d’avoir 
l ’eau de la grande source dans les temps de pêche ou de 
réparation de l’étang, dans tous les temps et dans tous 
les cas.

Que faudroit-il davantage pour établir que non-seu
lement depuis 1681 , mais depuis 1464, mais dès long
temps avant 1454, c’étoit là le cours du ruisseau, son 
cours ancien et ordinaire, que le sieur Desaulnats devoit 
respecter, parce que la loi et la justice le lui comman- 
doient ; d’autant plus qu’il n’étoit et n’est pas encore pro
priétaire de la source, quoi qu’il en dise; parce que l’état 
des lieux démontre le contraire, que les deux experts sont 
d’accord qu’il ne l’a jamais acheté, qUC Lugheac en a
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toujours été propi'iétaire ; parce qu’enfin ses propres titres 
lui donnent sur ce poin t, comme sur bien d’autres, le 
démenti le plus formel?

Voilà en résumé les points constans, les seuls impor- 
-tans de la vérification.

Si on résume l’enquête, on y trouve bien mieux encore 
toute la cause ; une cause indépendante de la propriété 
vraie ou supposée de la grande source, indépendante de 
tout ce qui a pu exister avant ou depuis la création de 
l’étang et de l’enclos, c’est-à-dire , une autre cause tout 
aussi indubitable que la première.

Il est prouvé que les propriétaires du moulin du Breuil 
avoient le droit d’enti*er à volonté dans l’enclos de Saint- 
Genest, pour la conservation et le gouvernement de leurs 
eaux ; que c’était une servitude qiCon ne ponvoit pas 
empêcher ÿ

Qu’avant l’entreprise du sieur Desaulnats il existoit une 
porte à l’angle nord-est de l’enclos, dont les propriétaires 

du moulin du Breuil avoient une c/e/qui leur étoit propre 
relativement au sieur N eiron, et commune relativement 
à d’autres; qu’avec, cette clef ils entroient à volonté, et à 
toute heure du jour et de la nuit dans l’enclos ; qu’ils y 
restoient quelquefoisdes jours entiers pour gouverner leurs 
eaux, au su et au vu des propriétaire*; qu’ils y  alloient 
eux et leurs valets munis de fourches, rateaux, et autres 
instrumens, pour travailler à la grille de l’étang , à la 

réparation des brèches, « reprendre leurs e a u x , lorsque 
le sieur Desaulnats s'avisoit d'en disposer, à entretenir 

la digue, de leur béai, et généralement pour tout çe qui 
concernoit le service et l’activité de leur moulin ; que la



( 8 6 ) .propriété de cette clef, et le droit d’entrer librement dans 
l’enclos, leur étoient indispensablement nécessaires , et 
qu’ils en ont toujours jou i notamment plus de trente ans 
avant l’an u  ;

Que cette porte et la clef du meunier lui étoient telle
ment propres, étoient si bien faites pour lui conserver 
dans toute son étendue l’usage de sa servitude , que la 
porte ne pouvoit passe fermer intérieurement, de manière 
à empêcher les gens de l’extérieur de l’ouvrir avec leur 
c le f  toutes les fois que bon leur serabloit ;

Que non-seulement les meuniers du moulin du Breuil 
en ont toujours jo u i, mais encore tous les meuniers in- 

Jférieurs, à qui l’eau , la porte et la clef étoient communes;
Qu’on ne mettoit jamais l’étang ù sec sans avertir le 

meunier du B r e u il, et sans lui conserver l’eau par la 
rase de la vergnière , qui lui rendoit les mêmes eaux, et 
par la même ouverture qui les dirigeoit à son moulin;

Que l’objet de cette rase, que tous les témoins appel
lent BÉAL , étoit de donner Peau qui devoit aller au 
moulin - du B r e u il, dans le temps de pêche ou de répa- 
l’ations de l'étang, parce quon ne pouvoit pas la lu i ôter ;

Qu’alors, pendant un ou deux jours, les deux moulins 
ne pouvoient aller ensemble, mais qu’on faisoit chômer 
celui du sieur Desaulnats pour conserver l’eau au moulin 
du Breuil ;

Qu’ensuite, pour ne pas ôter l’eau à ce moulin en la 
mettant ¿\ celui dc-Saint—Cxenest, le propriétaire de ce 
derniei faisoit une tronclice a scs fr a is  avec des plan-  
ches , des'lattes, des lascines, au moyen de laquelle il 
faisoit tourner les deux moulins à la fois ;
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Que le moulin du Breuil n’a jamais cessé un instant 

d’être en activité, quelque temps que durassent la pêche 
ou les réparations , quoique même l’étang eût resté à 
sec une fois pendant trois mois, et que le moulin de Saint- 
Genest en fût quelquefois empêché d’aller;

Qu’une seule fois le sieur Demalet voulut lui ôter l’eau, 
et la faire passer où elle est au jou rd’h u i ,  mais que le 
meunier s’en plaignit, et que M. Demalet la lu ijit  rendre 
mit le champ ; ■

Que le moulin a toujours été vu comme il est, même 
avant 175 6 ;

Que l’inondation du chemin ne provient pas du fait de 
Debas, mais bien du sieur N eiron, qui n’a pu détourner 
l ’eau qu’en creusant une nouvelle rase, et en la jetant 
dans le chemin , à un endroit qui n’avoit ni béai pour 
la recevoir, ni pont pour le passage des voitures, et en 
la faisant passer par une ouverture tellement insuffisante, 
qu’ il a été obligé de l’agrandir de près du double.

Il est prouvé, relativement aux propriétaires du pré 
du Revivre, que toujours, notamment pendant plus de 
trente ans avant le trouble, leurs prés ont été arrosés 
tous les samedis à midi, jusqu’au soleil couché, depuis 
Notre-Dame de mars jusqu’à celle de septembre, des eaux 
de la grande source qu’ils alloient prendre et aménager 
dans l’enclos, en entrant par la petite p o rte , dont le 
meunier leur donnoit LA CLEF.

Enfin il est établi que tous les propriétaires de l ’enclos, 
le sieur Desaulnats lu i-m ê m e , ont cent fois reconnu la 
•légitimité de ces d ro its , soit p ou r le m o u lin , soit pour 

e p ié ,  q UC toujours ils s’y sont soum is, ont même ap-
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prouvé par leur conduite et leurs expressions, l’exercice 
d’un droit aussi antique, aussi respectable que sacré.

Y  eut-il jamais de cause plus claire ? Elle est toute dans 
les enquêtes, comme on le voit. Si donc on a fait usage 
du rapport d’experts, c’est qu’il corrobore l’enquête, qu’il 
démontre que les témoins ont dit la vérité, parce qu’il 
est impossible que les choses fussent autrement qu’ils ne 
l ’ont dit; en sorte que cette enquête si forte, si accablante 
à elle seule, forme avec le rapport d’experts et la dis
position des lieux un ensemble inattaquable. On n’en a 
donc pas imposé , lorsqu’on a dit en commençant que 
l ’on seroit embarrassé de trouver une cause; il seroit donc 
superflu de se livrer à aucune réflexion. Debas et sa 
famille infortunée ne chercheront même pas à intéresser 
par le tableau de leur misère : hélas ! il toucheroit le 
cœur le plus insensible. Mais ils ne veulent obtenir leur 
demande que de la justice, et non de la pitié. Tout ce 
qu’on vient de tracer la rend sans doute indubitable.

Si le sieur Neiron succédoit au fait d’autrui, il auroit 
pu ignorer toutes ces cii'constances, et agir de bonne foi; 
mais on voit que pendant un long espace de temps il les 
a parfaitement connues : il a donc voulu s’emparer de ce 
qu’il savoit n’être pas à lui ; il a donc voulu tromper 
ou surprendre la justice.

Mais aujourd’hui que la vérité en est démontrée pour 
tous les yeux; aujourd’hui qu’il la voit comme tout le 
monde, qu’il est convaincu que son procès est non-seu
lement injuste, mais encore insoutenable, il ne peut y  
persister sans insulter a la justice et mentir à sa propre 
conscience.

Tout
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Tout cela est tolérance, bon voisinage, s’écrie-t-il, 

obligé enfin de convenir des principaux faits : mes ad
versaires sont des misérables, à qui j’ai beaucoup trop 
permis , pour qui j’ai eu des bontés dont ils abusent. 
Est-ce bien le sieur Neiron qui nous tient ce langage? L u i, 
des bontés! lu i, du bon voisinage ! D ieu, quel voisin!

N’est-ce pas lui q u i, sans utilité poui lui—mcrne, au 
préjudice de ses voisins et du public , a détourné le 
ruisseau de Saint-Genest de son cours ancien et ordi
naire , où il couloit de tous les temps, sans incommodité 
pour personne, sans dommage pour la chose publique, 
et qui ose proposer aujourd’hui à l’administration de faire 
un pont ailleurs, pour consacrer son délit ? N’est-ce pas 
lui qui , ne respectant rien , jette l’eau sur les chemins 
qu’ il rend impraticables; inonde les maisons de ses voisins 
qui sont foi’cés de les abandonner ou d’y périr; qui a arra
che le pain d’une famille entièi’e , i*uiné la santé de son 
chef, em ployé, pour se maintenir dans son usurpation, 
la ruse, la perfidie, l’imposture? N’est-ce pas lui qui a 

su, pour y  parvenir, mettre à profit jusqu’aux moyens 
établis par les lois pour faire rendre et respecter la jus
tice; qui ose imputer ses excès à celui-là même qui s’en 
plaint; ose même tenter d’en rendre la justice et l’ad
ministration complices,* qui ne respire que le désordre; 
pour q u i, en un m ot, il faut que la loi des siècles, celle 
du droit général et particulier, les principes immuables 
de justice et d’ordre social, toutes les règles, tous les 
devoirs, cèdent à son aveugle et audacieuse cupidité?

H est temps que la justice réprime un tel excès d’inso
lence , qu elle arrête le cours de ces attentats; il est temps

M



( 90 )
qu’elle réintègre, contre un spoliateur adroit et puissant, 
des malheureux sans défense, qui n’ont de ressources que 
dans la protection des lois et l’autorité des tribunaux ; 
autorité si souvent éludée, mais qui ne le sera plus, parce 
qu’enfin la vérité sera connue, parce que la justice qui 
veille, les magistrats qui font exécuter ses lois, mettront 
un terme à tous ces désordres, une fin à la plus criante 
usurpation, et ne laisseront à son auteur que la honte de 
l’avoir tentée.

M e. V I S S A C , avocat.

M e. R O U H E R  avoué.

A  R I O M ,  de l'imprimerie de T hibaud L andriot , imprimeur 
de la Cour d ’appel. —  Août 1807.


